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(tel lettres doivent être affranchies.) 

JOSTICB CIVILS. — Cowr <is cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Terrée vaines et vagues; communes de la 

. situatioi; 'Iroit de propriété; chose jugée. — Rivièr-"; 

déclaration de navigabilité; compétence; droit de pê-

che; prescription; dépossession; indemnité; lois abeli-

Hjtives de la féodalité. — Question possessoire; enquête; 

preuve; appréciation. — Çour de cassation (ch. civ.) 

Bulletin : Exploit; nullité; donation entre époux; ca-

ducité. — Colonies; Guadeloupe; exploit, affiche; or-

donnance du 19 octobre 1828. — Cour royale de Be-

sançon : Bail; constructions; nature des droits du pre-
neur; saisie immobilière. 

Juvncg CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Banqueroute frauduleuse; abus de confiance; chose 

jugée; non bis in idem. — Cour d'assises de la Loire-

Inférieure : Iafanticide; accusation contre la mère et 

contre le grand-père de l'enfant. — Tribunal correc-

tionnel de Troyes (appels) : Prévention de vols; Mme 
Héléna Gaussin-Patey. 

CHROWQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence do M. Zangiacomi. 

Suite du Bulletin du 17 juin. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — COMMUNES DE LA SITUATION. — 

DROIT DE PROPRIÉTÉ. — CHOSE JUGÉE. 

Lorsque deux communes agissant de concert ont été en 
voyées en possession par indivis des terres vaines et vagues 
possédées par leur ci-devant seigneur, cet envoi en posses-
sion, qui n'a eu lieu qu'à l'encontre de l'ancien seigneur, ne 
juge et ne préjuge rien sur la question de savoir à laquelle 
des deux communes devront en définitive appartenir les ter-
res vames et vagues, suivant qu'elles seront situées sur le 
territoire de l'une ou de l'autre. Si donc l'une des deux 
prouve que ces terres sont situées exclusivement sur son ter-

ritoire, il résulte de là une présomption de propriété qui ne 
peut être détruite que par un titre contraire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray; pl. 
M

e
 Mandaroux-Vertamy. — Rejet du pourvoi delà commune 

d'Entrevenne contre un arrêt de la Cour royale d'Aix rendu 
le 11 mars 184 i, en laveur de la commune cie Saint- Julien 

Bulletin du 18 juin. 

RIVIÈRE. — DÉCLARATION DE NAVIGABILITÉ. COMPÉTENCE. 

DROIT DE PÊCHE. — PRESCKIPTION. — DÉPOSSESSION. — INDEM-

NITÉ. — LOIS ABOLIUVES DE LA FÉODALITÉ. 

1° Les Tribunaux sont-ils compétens pour décider qu'une 
rivière est navigable? 

Leur incompétence n'est-elle pas absolue, de telle sorte 
qu'il n'y ait pas lieu de distinguer entre le cas où la déclara-
tion de navigabilité s'applique à une rivière jusque-là non 
navigable, et celui où elle n'a pour objet que de consiattr, en 
fait (et non en principe, et pour l'avenir), que la rivière était 
anciennement navigable? (Lois des 16-24 août 1790, et 16 
fructidor an III.) 

2° En supposant qu'une rivière ait été navigable de tout 
temps ou depuis un temps fort ancien; que la déclaration, en 
fait, en soit donnée par une Cour royaie, et qu'il résulte de 
cette navigabilité que l'Etat pouvait s'emparer du droit de 
pèche, s'ensuit-îl que, s'il n'a pas usé de son droit, les ri-
verains n'ait pu en prescrire la propriété? 

3» Si la prescription a pu s'acquérir, et qu'elle ait été ac-
quise, les riverains, en cas de dépossession, ne se sont-ils pas 
trouvés dans ie cas de l'application de l'article 5 de ia loi du 
15 avril 1829, sur la nécessité de l'indemnité préalable com-
me en matière d'expropriation ? 

4° Au surplus, a-t-on pu faire dériver de la navigabilité 
qui ne résulte pas du propre fond de la rivière, mais des 
travaux qu'on y a pratiques, des droits de propriété en fa-
veur de PEtat, qui ne lui sont attribués que sur les rivières 
naturellement et non artificiellement navigables, à moins 
qu'il ne soit prouvé (ce que l'on contestait dans l'espèce) que les 
travaux d'art ont été faits par les|agens du Domaine? (Ait cle 
41, titre 27, de l'ordonnance de 1669 ; article 538 du Code 
civil ; article 2 de la loi du 15 avril 1829.) 

5° Est-il vrai que le droit de pêche dont la concession 
avait pu être faite aux riverains par les anciens seigneurs 
moyennant une redevance, ait été supprimé comme féodal 
par les lois abolitives de la féodalité? Ne faut-il pas distin 
guer le droit concédé de celui que le seigneur s'était réservé 
comme dérivant du pouvoir seigneurial (la redevance), et 
décider que l'abolition du régime féodal n'a frappé que* sur 
ce dernier droit, et que le premier a été maintenu affranchi 
de la prestation à laquelle son exercice était soumis? 

Telles sont les questions que soulevait devant la chambre 
des requêtes le pourvoi des riverains du cours d'eau d'Erdre 
ou de Barbin contre un arrêt de la Cour royale de Rennes, 
rendu le 27 juillet 1843 en faveur de l'Etat, représenté par 
le préfet de la Loire-Inférieure. Cet arrêt avait jugé que le 

droit dépêche sur cette rivière appartenait à l'Etat, attendu 
qu elle était navigable depuis un temps immémorial. 

QUESTION POSSESSOIRE. — ENQUÊTES. — PREUVE.—APPRÉCIATION. 

La jugement rendu au possessoire et qui décide contre une 
e°mmune qu'elle n'a pas fait preuve de la possession annale 
P*r elle alléguée, quoiqu'elle ait justifié de faits de dépais-
»ance remontant au moins à une année, sur le terrain dont 
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 possession, ne viole po'int l'ar-
■cle 2o du Code de procédure, s 'il est déclaré en même 
e
"ips par le Tribunal, que ces faits, chaque fois qu'ils se sont 

FOduits, ont suscité la résistance de l'adversaire de la com-

qu'autanf qu'elle n'est pas réparée et suppléée par les autres 
énonciations de l'acte. 

Dans l'espèce, la copie d'un exploit, dont l'original portait 
la date du 30 mars, avait passé sous silence le mot mars ; 
mais il était dit, dans cette copie, que l'on signifiait un ar-
rêt du 10 mars courant; ainsi, on ne pouvait révoquer en 
doute que la date de la signification ne fût celle du 50 mars, 
et que la partie n'eût reçu la signification à cette date ; aussi 
cette partie a-t-elle été déc'arée déchue du pourvoi par elle 
formé plus de trois mois après le jour de la significa-
tion. 

2° L?s donations entre vifs faites par un époux à son con-
joint pendant le mariage ne sont pas frappées de caducité 
par le prédécès de l'époux donataire. 

Dès- lors si l'époux donateur n'a pas usé du droit de révo-
cation, les héritiers du donataire peuvent faire déclarer 
nulle comme pratiquée sup«r non dominum la saisie jetée par 
un créancier du donateur sur les biens donnés. 

Cette décision, que nous croyons conforme aux vrais prin-
cipes, a été rendue après une longue délibération , et malgré 
les conclusions fort énergiques de M. l'avocat-général Delan-
gle. Mais elle nous semble laisser indécis un point fort grave 
soulevé par M. l'avocat-général, celui de savoir si le droit de 
révocation est éteint pour le donateur par le décès du dona-
taire, ou s'il continue de lui appartenir, même en dehors du 
mariage, et pendant tout le temps de son existence person-
nelle. 

Nous lui consacrerons , au surplus , un examen plus ap-
profondi quand nous aurons rapporté le texte de l'arrêt. 

Cassation (dans l'intérêt de la demoiselle Lecorgne) d'un 
arrêt rendu au profit du sieur Lebreton par la Cour de Ren-
nes, le 8 février 1844; plaidant, M

e
 de La Chère. —Rejet du 

pourvoi dirigé contre le même arrêt par la demoiselle Le-
corgne dans la partie favorable aux sieurs Huet et Drelin. — 
Plaidans, M

cs
 de La Chère et Garnier; rapporteur, M. Thil. 

Présidence de M. Teste. 

COLONIES. — GUADELOUPE, EXPLOIT, AFFICHE. — ORDONNANCE DU 

19 OCTODRE 1828. 

A la Guadeloupe, et sous l'empire de l'ordonnance du 19 
octobre 1828, qui a modifié l'article 69 du Code de procé-
dure civile, l'exploit signifié à une personne qui n'a ni domi 
cile, ni résidence connue dans la colonie, est nul si, indé-
pendamment de la remise au procureur du Roi, cet exploit 
n'a été affiché en seconde copie à la principale porte de l'au-
ditoire du Tribunal où la demande est portée. 

Le texte de l'ordonnance de 1828 est formel à cet égard ; 
en outre, cette ordonnance laisse subsister l'article 70 du 
Code de procédure, suivant lequel les formalités prescrites 
par l'article 69 pour la signification des exploits le sont à 
peine de nullité. 

La Cour a donc dû casser, pour violation des termes de 
cette ordonnance, un arrêt du 11 mars 1841, rendu par la 
Cour de la Guadeloupe, qui avait déclaré valable un exploit 
d'assignation à l'égard duquel l'affiche n'avait pas eu lieu; 
elle a cassé en même temps un second décret du 15 mars, 
rendu en conséquence du premier. 

Rapporteur, M. Feuilhade-Chauvin ; conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Delangle. — Plaidsns : M

es
 Moreau et 

Moutard-Martin. ( Affaire Butler contre Barré et Bodet-
Kroux.) 

COUR ROYALE DE BESANÇON (2» ehambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Monnot-Arbilleur. 

Audience du 22 mai. 

BAIL. — CONSTRUCTIONS. -- NATURE DES DROITS DU PRENEUR. 

 SAISIE IMMOBILIERE. 

Les constructions faites par le preneur sur un sol qu'il lient à 
bail deviennent, par incorporation, l'accessoire du sol sur 
lequel^ elles sont édifiées ; conséquemment, eiies ne peu-
vent être l'objet d'une saisie immobilière dé la part des 
créanciers du preneur, qui, n'ayant qu'un privilège pour 
ta répétition du prix, n'a qu'un droit purement mobilier. 

Voici dans quelles cireonitmees cette question s'est pré-
sentée : 

Le 1" mai 1835, Salomon, propriétaire à Lons-le-Sau-

«ier, a Soué au sieur Simonin une partie déterminée de 

jardin. Simonin était autorisé, par le bail, à construire 

une écurie et un hangar sur le terrain loué, et Salomon 

devait reprendre, à la fin de ce bail, ie-dites construc-

tions, en en payant la valeur à dire d'experts. L'écurie et 

le hangar ont été construits par Simonin en exécution 

des conventions prérappelées. Des difficultés s'étant éle-

vées entre Salomon et Simonin sur l'étendue du terrain 

loué, il intervint entre eux, à la date du 17 décembre 

1837, un traité sons seing -privé, enregistré à Lons-le-

Saulnier le 23 mai 1842, qui rappelle et confirme la clause 

du bail par laquelle Salomon était tenu de reprendre les 

"«na et l'expulsion de sa part des animaux que les habitans 
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autre part, que ce dernier a fourni des preuves irrécusables 

1 apprecia-tj

 s
* Possession. Une telle décision, fond .le sur 

tioti
 ea

1
uèle3

> échappe au contiôle de la Cour d'e'cassa-

, Ainsi jugé, au rapport de M 

DlaiH
 U

.
8I0US con

'
or

m
f

» de M. l'avocat-général Ch. garay : 
Mm'.r t, M« Carette (rejet du pourvoi de ' 
^uluis-en-Gilbert). 

le conseiller MVgnard et sur 
né 

la commune de 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portails. 
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EXPLOIT, NULLITÉ. DONATION ENTRE ÉPOUX.—CADUCITÉ. 

goification
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> dumois dans la copie d'une si-
'on, destinée a faire courir un délai, n'emporte nullité 

constructions édifiées par Simonin, et d'après leur valeur 

telle qu'elle serait fixée à l'époque de l'expiration. du bail 
qui devait durer dix ans. 

Postérieurement à ces stipulations, les sieurs Thurel et 

Mondragon, intimés, louèrent verbalement de Simonin, 

les constructions dont il vient d'être parlé, pour en faire 

un chantier à bois. D'autre part, le sieur Pianet, créan-

cier de Simonin, lit pratiquer un?! saisie-arrêt entre les 

mains de Salomon, sur les sommes qui reviendraient à la 

fin du bail à Simonin, à raison des constructions effec-

tuées par celui-ci sur le terrain loué. 11 intervint en 

cet étit un jugement du Tribunal civil de Lon-le-

Saunier, qui « donnant acte à Salomon de ce qu'il ne 

s'opposait pas à la subrogation demandée par Pianet 

dans les dtous et actions de Simonin, et de la soumis-

sion faite par Pianet de payer audit Sdomon 700 francs 

55 centimes pour loyers échus, ainsi que toutes les annui-

tés à échoir du bail de 1835, comme devait le faire Si-

monin lui-même, déclare Pianet subrogé au lieu et place 

ne Simonin, dans l'entier effet du bail dont il s'agit, à da 

ter do la prononciation du jugement, et condunne celui-

ci à déguerpir des lieux loués ut à en laisser la libre dis-
position à Pianet. » 

l'ar acte reçu Jennet, notaire à Lons-le-Saulnier, le 22 

mars 1841, les intimés Thurel et Mondragon, dans le but 

de ne pas être inquiétés désormais dans leur jouissance, 

se rendirent cwsio maires de la créance de Pianet contre-

Simonin. Pianet, moyennant le prix convenu et l'accom-

plissement de» obligations mise8 à sa charge envers Sa-

lomon, par le jugement du 12 janvier 1841, les subrogea 

dans l'entier effet de la saisie-anôt et de ce jugement. 

Thurel et Mondragon, ainsi subrogés dans les droits des 

sieurs l'ianet et Simonin, ont exécuté toutes les condi-

tions ouéreuses do (jette subrogation ; ils étaient sur 1 ' 

point d'en recueillir le bénéfice et. de toucher de Salomon 

l'indemnité que celui-ci devait leur payer au 1
er

 mai 1845, 

époque delà cessation du bail pour la valeur des maté-

riaux, lortqu'en leur qualité de tiers-détnntetirs desdites 

constructions, et après commandement à eux signifié le 

6 novembre dernier, ils se sont vus l'objet d'une^ pour-

suite en saisie immobilière pratiquée à la requête du 
sieur Berger, appelant. 

Cette saisie a été apposée sur lesdites constructions le 

23 janvier dernier ; et le sieur Berger, saisissant, a mo-

tivé ses poursuites sur les droits hypothécaires qu'il pré-

tendait résulter à son profit de l'inscript
:
on prise en vertu 

d'un jugement du Tribunal de Lons-le-Saulnier, du 9 

mai 1836, sur les constructions faites par Simonin, son 

débiteur, et qu'il envisageait comme une propriété im-

mobilière appartenant au constructeur ou à ceux qui le 
représentent. 

En suite de requête répondue par ordonnance de M. le 

président du Tribunal, à la date du 19 février dernier, les 

sieurs Thurel et Mondragon se sont pourvus» taDt contre 

le sieur Berger, saisissant, que contre le sieur Salomon, 

propriétaire des constructions, pour faire prononcer la 

nullité de cette saisie immobilière, et ils ont soutenu que 

la propriété des constructions faites par Simonin sur le 

sol propre à Salomon était, soit d'après les dispositions 

de la loi, soit d'après les conventions prémentionnées des 

parties, dans le domaine exclusif du sieur Salomon, et que 

tous les droits de Simonin se résolvaient en une indem-

nité ou créance mobilière non susceptible de suite hypo-
thécaire. 

Ces dernières prétentions ont élé accueillies par un ju-

gement du Tribunal civil de Lons-le-Saulnier, en date du 
8 mars 1845, et ainsi conçu : 

« Considérant qu'aux termes des articles 2204 et 2169 du 
Code civil, la saisie immobilière ne peut être poursuivie que 
sur les immeubles dont le débiteur est propriétaire ou usu-
fruitier, soit qu'il en ait conservé la propriété, soit qu 'il l'ait 
transmise à un tiers entre les mains duquel les créanciers 
hypothécaires peuvent la suivre ; que les «(défendeurs Thu-
rel et Mondragon ne sont point les débiteurs personnels du 
sieur Berger, créancier poursuivant; que l 'expropriation 
n 'aurait donc pu être valablement poursuivie contre eux 
qu 'autant qu 'ils pourraient être réputés tiers-détenteurs des 
biens sur lesquels porte la saisie, et que cette qualité ne peut 
leur être reconnue qu'autant qu'il serait préalablement dé-
cidé que le sieur Simonin, débiteur dudit Berger, avait lui-
même la propriété de ces immeubles, lorsque, par JYff. t du 
jugement rendu en ce siège le 12 janvier 1841, le sieur Pianet 
a été subrogé à des droits qu'd a dès lors cédés audit Thu 
rel et Mondragon; 

» Considérant que les objets saisis sont des constructions 
faites par Simonin sur un sot qu'il tenait à bail du sieur Sa-
lomon; qu'il avait été stipulé dans ce bail qu'après son expi-
ration, c^ dernier conserverait lesdites constructions en en 
payant la valeur d'après l'estimation qui en sera faite pîr 
experts; qu'aux termes de l'article 551 du Code, elles sont de-
venues par incorporation l 'accessoire du sol sur lequel elles 
sont édifiées; qu'elles ont donc, au fur et à mesure qu'elles 
s'élevaient, fait partie de la propriété de Silomon, et que s 'il 
fût venu à décéder, même avant la fin dubail, le dioit de 
mutation aurait dù être perçj, non pas seulement pour le 
sol, mais aussi pour les accessoires qui en font partie inté-
grante ; 

» Considérant qu'il ne s'sgit pas de savoir si les cons-
tructions étaient ou n'étaient pas immeubles, soit à l 'époque 
où Simonin en avait la jouissance, soit au moment où cette 
jouissance a passé sur la tête du sieur Pianet et sur celle 
de ses cessionnaires ; que dès lors les arrêts de cassation, 
invoqués par le saisissant, notamment ceux des 4 novembre 
1835, 26 juillet 1843 et 26 août 1844 ne paraissent devoir 
être d'aucun emport dans la cause actuelle; qu'en effa ces 
arrêts, qui pour la plupart sont intervenus dans des espèces 
où le constructeur avait droit de démolir et d'enlever les 
matériaux de sa construction à la fin de sa jouissance, n'ont 
décidé qu'une chose évidente, à savoir, que si la chose était 
vendue ou cédée en état de bâtiment, il y avait lieu da per-
cevoir le droit pour vente d'immeubles, ce qui n'entraîne pa3 

la conséquence que le vendeur ou le cédant était proprié-
taire de la chose vendue , puisque la vente même de la chose 
d'autrui donne lieu à la perception du droit; que dans ia 
cause actuellement soumise au Tribunal, un seul point est à 
examiner, celui de savoir qui, de Salomon, ou de Simonin, 
avait la qualité de propriétaire ; 

» Considérant, à cet égard, que la propriété, d'après la dé-
finition de la loi, est le droit de jouir et de disposer d'une 
chose de la manière la plus absolue ; 

> Que Simonin n'a jamais été investi de ce droit, puisqu'il 
n 'aurait pas pu, sans violer la clause de son bail, faire dis-
paraître tout ou partie des constructions sans le consente-
ment de Salomon ; qu'on argumente en vain de la circonstan-
ce, que l'indemnité que devra ce dernier n'étant pas encore 
fixée, et ne devant I être qu'à la fin dubail, les risques sont 
restés et restent encore à la charge dudit Simonin on de ceux 
qui le représentent, ce qui, d'après la maxime lies périt 
domino, exclut l'idée que Salomon puisse être considéré com-
me propriétaire d'une chose dont la perte ne retomberait pas 
sur lui; qu 'il ne s agit pas ici d'une vente qui se serait epe-
rée entre, le preneur et le bailleur, et qui n'aurait élé par-
faite qu'après que les parties étant d'accord sur la chose et 
sur le prix, l 'acheteur serait devenu passible des chances de 
perte; que telle n'est pas la convention intervenue entre eux; 
qu'ils ont pu valablement stipuler que les constructions à 
faire par Simonin, tout en demeurant acquises à Salomon 
par le seul fait de l 'exécution des travaux, ne seraient cepen-
dant payées par lui que suivant leur valeur à une époque 
déterminée, ce qui laissait à la charge du constructeur l'é-
ventualité des sinistres; qu'une telle convention tstd'autant 
moins illicite, que la lot même en offre un exemple, même en 
matière de vente, dans le cas de l'article 1585 du Code; 

» Considérant que si, par sts arrêts des 1
er

 avril 1840 et 
24 juillet 1843, la Cour de cassation a admis en principe que 
le preneur à bail emphytéotique pouvait aliéner et hypothé-
quer les constructions par lui élevées sur les terrains com-
pris dans son bail, c'est que, d'après une jurisprudence cons-
tante, il était reconnu dans l'ancien droit quo l'emphyléo.-e 
transmettait au preneur une vraie propriété temporaire, d'où 
il résultait qu'il pouvait vendre et hypothéquer même le sol 
appartenant au bailleur, sauf les droits de celui-ci; que ces 
arrêts sont précisément motivés sur la différence qui existe 
entre l 'emphytéose et le bail ordinaire, qui transmet si peu 
au fermier les droits attachés à la propriété , qu'il ne peut 
pa^ même soutenir l'action possessoire; 

> Considérant que Snnouiu n 'a jamais eu qu'une posses 
sion préçairepqH4jjmème, relativement aux constructions par 
lui fajrfsT^I n'aVt^Njii 'un privilège pour la répétition du 
prix/que^dans les f-âjyorts respectifs des parties, ce droit 
éla^jii^eaierit^utibikier; et que, quelle que soit la manière 
doptHSitnojiin et lès sieurs Thurel et Mondragon aient envi 

s&fciet quàhjié ipe.drojj «iang les traités auxquels Salomon 

serait resté étranger, il est certain que ces traités n auraient 
pu changer l'origine et la nature des droits de Simonin, qui 

■turait pu les transmettre que tels qu'ils existaient pour 
• qu'il smt drf cas diverses considérations qu aucune sai-

sie 'immobilière ne pouvait être dirigée contre lesdits' Thurel 
et iiondragon sur les constructions dont il s agit au procès; 

. Considérant qu'aucune des parties de la cause ne prend 
des conclusions contre le défendeur Salomon; que cela seul 

suffit pour démontrer qu'il a été inutilement et frusiratoire-
ment appelé dans l'instance; que la tierce-opposition for-
mée par B^er, dans le cours de l'instance, aux jugement* 
obtenus par Pianet, n'ayant pour objet que de faire prévaloir 
la saisie immobilière sur les créances cédées par ledit Pianet 
à Thurel et, Mondragon, il devient mutile d y statuer; 

» Considérant enfin qu'il n'éîhet d'allouer da dommages-
intérêts aux défendeurs; 

» Par ces motifs, le Tribunal, licenciant en tant, que be-
soin de l'instance le sieur Salomon, déclare nulle et non-
avenue la saisie immobilière faite à la requête du sieur Ber-
ger contre les sieurs Thurel et Mondragon par exploit de 
l'huissier, en date du 23 janvier 1845 ; en fait main-levée ea 
faveur des demandeurs, et condamne ledtt -sieur Berger à 
tous les dépens des poursuites de l'opposition et de I instance, 
à l'exception des dépens faits contre le sieur Salomon ou par 
lui, lesquels resteront à la charge de ceux qui l'ont mis en 
cause, au moyen de quoi, etc. » 

Le 7 avril dernier, le sieur Btrger a interjeté appel de 

ce jugement. Après avoir entendu M* Clerc pour l'appe-

lant, et M" Pidoux pour les intimés, la Cour, adoptant 

les molifsdes premiers juges, a confirmé la sentence. 

- CHOSE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ) 

Présidence do M. Laplagne-Barris. 

Audience du 7 juin, 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — ABUS DE CONFIANCE. 

JUGÉE. — Non bis in idem. 

( Voir l'exposé des faits dans la Gazette des Tribunaux 
du 8 juin.) 

ARRÊT. 

« Ouï M. Bocher, conseiller, en son rapport; 
1
 » Ouï M

e
 Lanvin, dans ses obser/ations à i'appui de l 'in-

tervention de Boaldez; 

» Ouï M. de Boissienx, dans ses conclusions; 

» Vu la requête à fin de pourvoi du procureur-général 
près la Cour royale de Toulouse, et y statuant; 

» Vu les articles combinés 571 du Code de commerce et 
408 du Code pénal; 

» Attendu que le nouvel article 591 du Code de. commerce ■ 
n'a pas maintenu celle des dispositions de l'ancien article 595 
de ce Code, qui , antérieurement à la loi du 28 mai 1858 , 
rangeait l'abus de confiance parmi les cas de banqueroute 
frauduleuse; 

» Attendu que ce fait, n'impliquant plus par lui-même une 
semblable qualification, rentre dès lors, comme constituant le 
délit distinct prévu et puni, par l'article 408 du Code pénal, 
dans les termes généraux de cet article ; 

» Qu'il ne saurait être considéré, dans sa relation avec la 
faillite, comme un élément du crime liniitativement défini 
par l'article 591 précité, qu'autant qu'il aurait entraîné 
la dissirau'ation de l'actif ou du passif, et que ce carac-
tère spécial serait formellement exprimé dans la question 
soumise au jury, qui aurait reçu une solution affirmative; 

» Attendu que, dans l'espèce, les faits qualifiés d'abus de 
confiance, et déférés à ce, titre à la juridiction correction-
nelle postérieurement à l'acquittement de Boaldez sur le 
chef d'accusation de banqueroute frauduleuse, n'ont été 
énoncés partiellement, d'une manière vague et sou* une 
forme démonstrative, que dans l'txposé soit rie l'ordonnance 
de prise de corps confirmée par l'arrêt de renvoi, soit de 
l'acte d'accusation; qu'aucun d'eux n'a été relaté ui dans le 
dispositif dudit arrêt, ni dans le résume dudit acte, ni dans 
les ques ions posées au jury; 

• Que le jury n'a été interrogé en ce qui concerne le chef 
de banqueroute frauduleuse que sur ces deux points : d'une 
part, le rapport de la qualité d'agent de change avec le fait 
di la faillite; d'autre part, le détournement d'une partie de 
l'actif, détournement qùi, aux termes de l'arrêt et de l'acte 
sus-mentionnés, se rattachait à la soustraction de valeurs en 
portefeuille par eux imputée àBoaldez et présentée dans cel-
'es de leurs énonciations qui s'y rapporient comme étant 
'objet de ia poursuite en banqueroute frauduleuse qu'ils 

avaient en vue ; 

» Attendu qu'il ressort de ce qui précède qu'aucune fin 
de non -recevoir ne pouvait être opposée par l'arrêt attaqué 
" l'action correctionnelle du ministère public; 

» Que les faits sur lesquels portait cette action, tant ceux 
qui étaient connus lors de la traduction de Boaldez aux as-
ists, etau sujet desquels le ministère public avait demandé 

acte da ses réserves, que ceux dont la découverte a été le ré-
sultat d'une information posiérieure, ne s'identili '.nt nulle-
meutau etief dedétourneinent de l'actif do ia faillite, cou-
vert par l'acquittement ; 

Qu'en ifecidiiiit le contraire, et en appliquant l'excep-

diose jugée au criminel k l'action du ministère 
uridictioii correctionnelle, par suite non 
a souveraine, eu l'ait, mais d'une consé-

quence erronée eu droit, l'arrêt attaqué a violé les articles 
591 du Colede commerce et 408 du Code pénal; 

» Parées moiifs, la Cour casse et annule l'arrêt rte la 
Cour royale de Toulouse, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, du 19 avril dernier; 

Et, pour être stttué conformément à la loi, sur l'appel 
du jugement correctionnel du Tribunal de Toulouse, en date 
du 2 du mémo mois d'avril de la même année, renvoie 
Roatdez, dans l'état où il se trouve, et les pièces du procès 
(levain la chambre des appels de police correctionnelle de là 
Cour royale d Ageu. • 

tioa du la cl 

ET CONTItE LE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

Audience du M juin. 

INFANTICIDE. — ACCUSATION CONTIlE LA MI>RE 

G1UN6 -PÉRE DE L' ENFANT 

Dans U communo de Sii ,t-Ilerblain, arrondissement 

de Nantes, <m savait que dcpQràdèttk ou trois tins des re-

liions qui font frémir la nature existaient entae Jean De-

uen, labMrwir, ûgédo 04 uns, rt sa fille, Jeanne De-

luaoyftgfe «!c-26ans. Avant d i mourir, la (hère de celle-ci 

eu avait parlé à pttoieurt doses voisines en en témoitfuant 

un v.t cB*gno,at l'on p ntén même que ceite ctfcoûrtince 

n a pis p«u contribué à bâ'cr la mort de celt » 
Ultime, pauvre 
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Devenu veuf, Deluen n'en fut que plus libre de conti-

nuer de vivre avec sa fille dans les mêmes rapports, car 

ils habitaient seuls sous le même toit. La fille Deluen de-

vint enceinte sans vouloir convenir qu'elle fût dans cet 

état. Elle rejeta tous les conseils qui lui furent donnés, 

toutes les offres de lui être utile qui lui furent faites, et, 

le terme fatal étant venu, elle accoucha secrètement le 1" 

mai dernier. 

La rumeur publique ne tarda pas à éveiller la sollici-

tude de l'autorité locale. Forcée d'avouer l'accouchement, 

Jeanne prétendit avoir remis son enfant à une mendiante 

qui passait dans la commune, pour le déposera l'hospice 

«de Nantes : il n'en était rien. Les gendarmes qui accom-

ipagnaieut le maire dans la perquisition à laquelle procé-

dait ce magistrat découvrirent dans l'écurie le cadavre 

•d'un enfant nouveau-né. Cet enfant, au dire du médecin 

qui en fit l'examen, était né viable ; il avait respiré, et sa 

mort était le résultat de l'asphyxie. De la fiente de vache 

avait été introduite dans la bouche de la petite créature 

et jusque dans l'œsophage, où elle avait même été pres-

sée. 

Plus tard, l'instruction a fait connaître que Jeanne Deluen 

«tait accouchée le 1" mai au matin, sans le secours d'au-

cune personne ; que son père avait été vu dans son écu-

rie à l'heure indiquée de cet accouchement ; qu'en rentrant 

il s'était empressé d'en faire disparaître les traces; qu'en-

fin il niait, ainsi que sa fille, et la grossesse de celle-ci, et 

ses conséquences naturelles. Il disait que l'indisposition 

actuelle de sa fille était la même que celle qu'elle avait 

ressentie il y avait deux ans environ, époque où elle s'é-

tait débarrassée d'une boule d'eau. 

L'histoire de cette prétendue boule d'eau, tous les ré-

cits faits à ce sujet, révélaient à la justice la possibilité 

d'une première faute, peut-être même d'un crime, crime 

désormais impossible à constater. L'accusée Jeanne De-

luen, par un sentiment fait pour lui mériter peut-être 

quelque bienveillance, assumait sur elle seule la pensée 

du crime dont son père et elle étaient accusés, et sou 

exécution. « Je suis seule coupable, a-t-elle persisté à 

dire constamment à l'audience, et coupable d'un seul cri-

me. C'est moi qui ai tué mon enfant ; c'est moi qui l'ai 

caché dans l'écurie ; mon père ignorait tout. » 

Quant à ses horribles relations avec l'auteur de ses 

jours, elle s'en défendait avec force. Elle a indiqué un 

jeune homme comme étant le père de l'enfant dont elle 

est accouchée. Sur l'assertion de cette fille, l'accusation a 

été conduite à faire à l'audience les plus minutieuses in-

vestigations ayant pour objet la recherche de la paternité, 

non pour enfreindre la loi, qui l'interdit formellement; 

mais pour éclairer la conscience du jury sur la moralité 

des accusés, et arriver à découvrir les véritables auteurs 

da crime. 

Or, il a été appris par la déposition de plusieurs té-

moins que le jeune homme indiqué par l'accusée était 

idiot, et que sa conduite journellement observée, son ca 

ractère, son état mental, ne pouvaient pas laisser de doute 

sur la fausseté de cette assertion ; qu'en un mot, l'idiot 

n'était pas le père de l'enfant. Ce jeune homme, à son 

tour, a repoussé par un témoignage dont il a paru com 

prendre le sens et la portée l'imputation de paternité dont 

il était l'objet. 

A la suite de toutes les dépositions entendues à l'au-

dience de la veille, d'importans débats se sont établis en-

tre M. le procureur du Roi Dufresne soutenant l'accusa 

tion, et deux jeunes défenseurs qui ont fait preuve d'étude 

et de capacité dans cette difficile affaire, M" Crucy, plai-

dant pour la fille Deluen, et Me Blanchard, pour le père. 

M. Dufresne s'est élevé, dans l'appréciation de la moralité 

de cette cause comme dans la discussion des faits, à une 

hauteur de talent qui ne doit étonner personne de ceux 

qui connaissent ce magistrat. 

Enfin, le jury, après mûre délibération, a reconnu par 

son verdict la tille Deluen coupable d'homicide volontaire 

sur la personne de son enfant nouveau-né, et Jean De-

luen, coupable de complicité du même crime, en provo-

quant par abus d'autorité, et en aidant ou assistant avec 

connaissance de cause l'auteur de ce crime dans les faits 

qui l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont con 

sommé. Cette seconde réponse du jury n'a été faite qu'à 

la simple majorité, c'est-à-dire à sept voix contre cinq. 

Le jury a admis l'existence des circonstances atténuan 

tes en faveur de la fille Jeanne Deluen. La Cour, confor 

mément aux réquisitions du ministère public, a condam-

né Jeanne Delnen à la peine des travaux forcés à perpé-

tuité et à l'exposition, et Jean Deluen à la peine de 

mort. 

Lorsque M. le président, après le prononcé de l'arrêt, 

avertissait les condamnés qu'ils avaient trois jours pour 

se pourvoir en cassation contre le jugement que ia Cour 

venait de rendre contre eux, la fille Daluen a protesté de 

nouveau et avec énergie de l'innocence de sou père. De-

luen père, homme d'un caractère ferme et dur, facile 

même à se laisser emporter à la violence, n'a manifesté 

aucune émotion. Il a pris tranquillement une prise de ta-

bac, et a dit, en s'adressant à la Cour : « Je suis à votre 

disposition; faites de moi tout ce qne vous voudrez, 

mais je suis innocent: c'est tout ce que je puis vous ré-

péter. » 

les élemens de conviction que l'instruction écrite et l'ins-

truction orale pouvaient fournir à vos consciences. 

M. le procureur duHoi rappelle et discute l'un après 

l'autre tous les faits de la prévention. Il signale qu'à l'ins-

tant où la prévenue quittait Troyes, il recevait de M. le 

procureur du Roi de Bruxelles une lettre lui annonçant 

la plainte de M"" Gallois ; elle accusait M"" Gaussin de lui 

avoir soustrait frauduleusement divers objets de toilette, 

et entre autres un châle en dentelles, que Mme Gaussin 

avait admiré chez elle, en disant qu'il lui conviendrait 

parfaitement pour jouer le rôle de Mlle de Belle-Isle. 

M. le procureur du Roi termine ainsi son réquisitoire : 

Il y a dans l'affaire une réflexion saisissante et qui acca-

ble de tout son poids la dame Gaussin, c'est que vers la 

même époque, trois vols de même nature, accompagnés 

des mêmes circonstances, ont eu lieu à Bruxelles, à 

Troyes, à Auxerre. A Bruxelles, ce sont des objets de 

toilette qui sont dérobés; à Troyes, à Auxerre, les maî-

tres d'hôtel chez lesquels la dame Gaussin est descendue 

sont victimes de vols d'argenterie. Ces objets, où sont-ils 

trouvés? En la possession de la dame Gaussin. Cette coïn-

cidence extraordinaire, la possession, la détention prolon-

gée de ces objets soustraits, ne laissent aucun doute sur 

la culpabilité de la prévenue. 

En admettant que les couverts trouvés au domicile et 

dans la malle de la prévenue se fussent trouvés à son 

insu en sa possession, effrayée d'un hasard si fatal et si 

compromettant pour elle, n'anrait-elle pas dû les faire re-

mettre sur-le-chimp à leurs légitimes propriétaires? Elle 

dit ce qui n'est ni admissible ni probable, que c'est le 

matin seulement du jour de la perquisition qu'elle a trou-

vé fortuitement les pièces d'argenterie dans sa malle ; eh 

bien ! ne pouvait-elle pas, ne devait-elle pas immédiate^ 

ment, sans une minute de retard, les faire remettre au 

bureau des diligences, qui justement est tout voisin de son 

hôtel? Une conscience pure lui aurait fait comprendre 

qu'il était de toute nécessité de restituer à l'instant même 

ces couverts d'argent à leurs légitimes propriétaires, à M. 

Bonuard, qui les recherchait depuis six jours, à M. Ar-

noux, qui les recherchait depuis un mois, et de calmer 

ainsi leur inquiétude en dissipant tous les soupçons qui 

auraient pu peser sur elle. 

Dans de telles circonstances, avec tant d'élémens de 

conviction, il est impossible d'admettre le jugement du 

Tribunal d'Auxerre. Un jugement, a dit Beccaria, est un 

syllogisme : le fait en est la majeure; la conviction, la mi-

neure; et la condamnation la conséquence. Le jugement 

dont est appel ne peut être rangé dans cette définition, 

ni résister au moindre examen; il se contredit lui-même : 

la conséquence est contraire aux premiers; car, en ad-

mettant une détention illégitima et prolongée, et par con-

séquent une soustraction frauduleuse, il a néanmoins 

renvoyé la prévenue de l'action, en s'appuyant sur la fra-

gile objection que la dame Patey n'aurait pas dénaturé 

les objets détournés. Une telle objection peut-elle être 

prise au sérieux? Ah! Messieurs, vous le savez, votre 

longue et sage expérience vous l'a assez fait connaître. 

Il est de ces momens où les coupables, même les plus 

adroits, les plus exercés au crime, sont saisis d'une espèce 

d'aberration, d'un aveuglement tout providentiel qui les 

empêchent souvent de prendre les précautions les plus 

simples et les plus faciles pour éviter le regard vigilant de 
la justice. 

Je termine, Messieurs, en vous disant que je ne réclame 

pas contre la dame Héléna Gaussin toutes les rigueurs de 

la loi. Les faits sont constans pour votre conscience com-

me pour la mienne; ils doivent être punis. Comme ma-

gistrat, mon devoir m'oblige à requérir l'infirmation du 

jugement d'Auxerre et l'application de l'article 401; mais 

comme homme, je ne puis m'empêcher de plaindre cette 

femme qui, par une faute des plus graves, a volontaire-

ment perdu la position et l'avenir que son talent seul pou-
vait lui assurer. 

M' Duranthon défenseur, a la parole. 

Je croyais avoir sauvé la prévenue et l'avoir préservée 

des angoisses qu'ont dû lui causer les poursuites qu'elle 

subit aujourd'hui; mais il n'en est rien : la décision des 

juges d'Auxerre a été frappée d'appel; aujourd'hui la lutte 

recommence; je croyais ma mission terminée, parce que 

je savais qu'à Troyes Mme Héléna Gaussin trouverait 

des voix plus éloquentes que la mienne; mais forte ou 

faible, ma parole, que Mme Gaussin a cru devoir récla-

préjugé les entend. C'était une femme morale et ver-

tueuse dans- toute l'acception du mot. En face d'une allé-

gation comme celle-ci, bien des gens laisseront peut-être 

échapper un sourire d'incréiulité. La pureté d'une actrice, 

n'est-ce pas? c'est quelque chose de si étrange ! Eh bien . 

termes du jugement d'Auxerre. Que ce ne soitnas 

logisme à la façon de Beccaria, peu m'importe t
Un 8
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suffit 

je me sens, moi, la force de braver ce sourire, et cette 

dire qu'elle était innoceme^et '^i
T

*i« 
cela me 

Dur 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TROYES (appels) 

Présidence de M. Camus«t des Carets, vice-président. 

Audience du 16 juin. 

PRÉVENTION DE VOL. — M°" HÉLÉNA GAUSSIN-PATEY. 

La salle d'audience a été remplie de bonne heure par 

une foule nombreuse avide de connaître le dénouement 

depuis si longtemps suspendu de ce drame judiciaire. 

A onze heures précises, Mme Patey, vêtue de noir com-

me à la dernière audience, arrive soutenue sur le bras de 

son mari. Le Tribunal entre immédiatement en séance. 

M. le président : Héléna Gaussin, avez-vous quelques 

nouvelles observations à ajouter à celles que vous avez 

présentées au Tribunal, en son audience, du 19 mai der 

nier (Voir la Gazette des Tribunaux du 22 mai) ? — R 

Non, Monsieur le président; mon défenseur est ici, il con-

naît aussi bien que moi cette malheureuse affaire, et je 

m'en rapporte entièrement à lui 

M. le président : La parole est à M. le procureur du 

Roi. 

M. Dionis du Séjour : L'affaire qui vousest soumise au-

jourd'hui , Messieurs , est des plus simples ; comme 

Tribunal d'appel, dans le cours d'une année, vous êtes 

appelés à en juger au moins quarante de même na 

ture, sur les notes tenues à l'audience du Tribunal qui 

a statué en premier ressort. Notre impartialité, la po-

sition de la personne, notre désir d'éclairer votre - reli-

gion, nous ont fait un devoir de vous soumettre celte af-

faire dans ses moindres détails ; c'est pourquoi nous avons 

fait citer devant vous non seulement des témoins enten-

dus à Auxerre, mais encore M. Martinet, commissaire de 

police à Paris. Nous avons pensé que la dépoiiton de 

M le commissaire de police était importante dans la 

cause, car la lettre morte d'un procès- verbal, toujours 

laconique et sommaire, ne pouvait vous faire connaître 

toutes les circonstances si caractéristiques, quoique bien 

fugitives, qui ont accompagné la perquisition faite au 

mer, est toujours au service du malheur. 

Avant de commencer ma plaidoirie, je me sens tour-

menté, inquiet et préoccupé, tant la prévention a de poids 

dans Cette affaire. Eo arrivant à Troyes je me suis heurté 

contre de fâcheuses opinions ; des hommes honorables 

me les ont exprimées. Comment cela se fait-il? Je l'i-

gnore absolument; mais enfin cela est. Préjugés à l'encon-

tre du théâtre, préventioti d'immoralité, prévention rela-

tiv< ment à la décision à intervenir, prévention de toutes 

pans. Nous autres hommes, nous faisons bon marché, en 

général, de la réputation d'une femme, et surtout de la 

réputation d'une artiste. La moralité facile amène aisé-

ment d'autres suppositions à sa suite. Je me sentirais donc 

bien embarrassé, bien découragé, bien tourmenté de tout 

le chemin et de tous les effrayaus progrès que la préven-

tion a faits, si je ne savais d'avance que je m'adresse à 

des magistrats impartiaux. C'est cette conviction qui me 

rassure et me donne tout le courage dont j'ai besoin au-
jourd'hui. 

La vie entière de Mme Gaussin est le démenti le plus 

formel que l'on puisse donner à la prévention, aux soup-

çons instinctifs qui tiennent si souvent la place d'une 

conviction raisonnée. Rien , malgré les investigations 

multipliées auxquelles la justice s'est livrée, n'a pu justi-

fier, plus encore, faire germer un soupçon d'inconduite 

ou d'immoralité à la charge de Mme Héléna Gaussin ! De 

ce que rien n'a pu être relevé dans la conduite person-

nelle et privée de Mme Gaussin, j'en conclus, j'ai le droit 

d'en conclure qu'on n'a rien à lui reprocher. Une courte 

esquisse de l'existence de l'actrice suffira, je le pense, 

pour prouver la pureté d'une conduite qui m'a toujours 

paru complètement irréprochable. 

Orpheline dès son bas-âge , Mme Héléna Gaussin a été 

élevée par de pieuses femmes qui ont pris soin de sa 

jeunesse. Tout-à-coup une irrésistible vocation l'appelle 

vers le théâtre. Sans études préliminaires, guidée seule-

ment par des instincts tûrs et qui trahissaient un talent à 

venir, Mme Héléna Gaussin débute à Versailles. Ce début 

eut tant d'éclat que la Comédie-Française s'en émut. 

Héléna Gaussin joua sur la première scène française 

pendant près de deux années, lorsque Rachel apparut. 

Mme Gaussin était une rivale; elle pouvait être dangereu-

se, et rien n'est ombrageux comme l'artiste dramatique. 

Rachel, malgré la puissance de son talent, craignit ma 

cliente, et fit tout au monde pour l'écarter du Théâtre-

Français, Une rivale à renverser ! cela exige souvent 

bien des moyens, bien des intrigues. Tous les moyens, 

tomes les intrigues de coulisse et d'autres encore furent 

employés pour éloigner Mme Héléna Gaussin. 

Dégoûtée, découragée, Mme Héléna Gaussin < ut le tort 

de ne pas résister aux persécutions ouvertes ou occultes 

qui s'adressaient à elle; elle abandonna sans conteste le 

sceptre de la tragédie à Rachel, se résignant à faire des 

tournées en province plutôt que de demeurer à Paris. 

C'est alors que commença pour elle cette vie nomade qui 

force, je la puise dans une existence qui s'est ainsi révé-

lée à moi au fond d'une longue et volumineuse correspon-

ce que j'ai parcourue et examinée avec soin. 

La vie de Mme Héléna Gaussin est pleine de traits de 

bouté, de dévoûment. Sans aller bien loin en chercher, il 

me suffit de citer un fait qui s'est passé depuis qu'elle est 

sous les verroux. Elle venait d'Auxerre à Troyes pour 

subir une détention préventive et répondre à 1 appel du 

jugement d'Auxerre qui l'a innocentée ; sur la route gi-

sait un vieillard sexagénaire que la roue d'un cabriolet 

venait de renverser. Elle fait arrêter les chevaux, s'élan-

ce vers le vieillard, étanche le sang qui coulait de sa 

blessure, déchire son mouchoir en compresses, coupe les 

cheveux qui cachaient la plaie, et ne remonte en voiture 

qu'après avoir pansé le malheureux abandonné sur le 

chemin, et que lorsqu'elle le voit conduire à son domi-

cile. Chacun admirait la bonne grâce de Mme Gaussin, 

tant la bienfaisance est une chose qui va à sa nature et à 

ses habitudes. Le maréchal-des-logis qui la conduisait se 

sentit lui-même attendri. Ce n'est pas seulement, en ve-

nant défendre Mme Gaussin, un témoignage d'avocat que 

j'apporte. On sait que d'ordinaire le rôle de la défense est 

de faire paraître très blanc ce qui est très noir ; mais c'est 

dans ma conscience d'homme privé que je parle ici : Mme 

Gaussin n'est pas coupable. Et certes, je ne suis pas seul 

à posséder cette conviction, car des hommes haut placés 

dans la magistrature la partagent. Mme Gaussin compte 

des amis sincères et dévoués qui la connaissent bien. Per 

mettez-moi de vous lire une lettre qu'écrivait à Mme 

Gau8sin ,M.Muteau, député, et président de la Cour royale 

de Dijon : 
Dijon, 22 juillet 1843, 

Satan a dit vrai, ma chère demoiselle, vous avez les pleurs 
sympathiques. Je le sens à la tristesse que fait naître en moi 
votre lettre du 20, et cependant est-il digne de vous de man 
quer de courage? De nouvelles déceptions semblent menacer 
vos espérances; votre avenir s'obscurcit à la lueur même du 
talent que vous avez montré dans vos débuts ; vos sollicitu 
des passées renaissent pour aiguillonner vos craintes d'au 
jourd'hui. Vous souffrez, et vous vous écriez : Je suis lass 
de la vie ! 

En vérité , je serais tenté de vous accuser de douter de 
vous. Quoi ! parce que vous rencontrez sur votre chemin une 
barrière qu'on s'efforce de rendre infranchissable , le cœur 
vous manque, l'infortune d'un jour vous enlève la foi dans 
votre destinée, vous êtes prête à fléchir devant vos ennemis 
triomphans! Je ne vous reconnais pas à de semblables fai 
blesses. 

Ne savez-vous donc pas que les douleurs et les chagrins 
sont l'état normal de la vie? Ignorez-vous qu'en votre qua-
lité de femme, qu'en votre qualité d'artiste, vous avez plus 
qu'un autre ce tribut à payer? N'accusez donc pas la Provi-
dence : regardez autour de vous, au dessous de vous principa-
lement, regardez-vous vous-même, et dites-moi s'il vous ap 
partient encore de vous plaindre. 

N'avez-vous pas à côté de vous vos pauvres mères, je ne 
veux parler que d'elles, qui souffrent plus que vous des maux 
que vous endurez? 

Ne voyez -vous pas , dans cette capitale que vous habitez , 
les myriades de malheureux qui disputent leur existence et 
celle de leurs enfans à d'affreuses misères dont Dieu seu 
pourra les récompenser un jour? 

Et si vous arrêtez vos regards sur vous-même, ne doit-ce 
pas être pour vous féliciter du lot que la nature vous a don-
né en partage; et je ne parle pas seulement de votre beauté, 
qui, sans la sagesse, ne serait qu'un funeste présent; je parle 
surtout de votre bonté, de votre intelligence et de votre ta-
lent, qui forment pour vous un si précieux patrimoine. Vous 
pouvez dire comme le philosophe : Je porte tout avec moi 
et vous vous plaignez, que dis-je? et vous désespérez ! Il y a 
là au moins de l'injustice. 

€ Mais l'Odéon se complète sans vous, et les Français pa-
» raissent peu disposés à vous accueillir. Dans peu de jours 
» l'arrêt sera pronoucé, et alors peut- être serez-vous condam-
» née à vous expatrier. » 

Je ne me dissimule pas tout ce que votre position a de pé 
nible, et vous croyez, j'espère, à la part que j'y prends. 

Mais enfin, mettons-la au pire; il vous importe, pour en 
finir, de quitter Paris. Vous voilà à Rouen, à Lyon, à Saint 
Pétersbourg, si vous voulez : qu'y a-t-il dans tout cela de dés-
espérant (et prenez garde que je fais ici abstraction du cha-
grin de quitter vos excellentes mères, en supposant que l'une 
d'elles ne pût vous accompagner, le but que vous vous pro-
posez doit exclure toutes les peines du cœur, la raison le veut 
ainsi.) 

Où que vous soyiez, ne serez vous pas toujours la belle et 
surtout la sage Mlle Gaussin? Votre talent, dégagé des entra-
ves qui l'enlacent à Paris, ne se produira-t-il pas avec plus 
d'avantage? L'opiniâtreté d'un travail soutenu et intelligent, 
joint aux habitudes de la scène, en élargissant le cercle de 
vos facultés, ne multipliera-t-elle pas les échos de votre ré-
putation ? Votre fortune honorablement et laborieusement 
acquise, prudemment et écouomiquement conservée, ne vous 
servira-t-elle pas bientôt à venir offrir à vos mères le tribut 
de la reconnaissance que vous leur devez? Ne serez-vous pas 
alors libre de rester avec elles?., et vous appelez cela du mal-
heur, et vous désespérez ! Que diront donc ceux à qui de sem-
blables compensations ne sont pas offertes? 

Je n'entends pas vous flatter sur le résultat des démarches 
que peuvent encore faire MM. Vatout et Edmond Blanc, mais 
je crois cependant que toutes chances de succès ne vous sont 
pas encore fermées de ce côté. Tenez-moi au courant de ce 
qui se fera, mûrissez vos résolutions à tout événement, et 
trouvez en vous assez d'énergie pour, s'il le faut, vous sé-
parer momentanément de vos amis sans les oublier. Je vous 
prie de me compter toujours parmi ces derniers. 

MUÏEAU. 

Il n'est pas possible de montrer une estime plus com-

plète que celle témoignée à la prévenue par M. Muteau. 

Cette simple lecture devrait suffire pour la faire acquitter j 
car ce n'est pas à une coupable, à une voleuse enfin, 

qu'on parle de la sorte. Examinons cependant toutes les 

charges, et voyons si le jugement du Tribunal d'Auxerre 

peut être infirmé. Ecartons d'abord les préventions que 

les affaires relatives aux vols prétendus de Bruxelles et 

de Troyes; il ne doit pas en être question un instant dans 

le procès, et c'est seulement contre le sentiment de dé-

fiance que ces faits peuvent inspirer que le Tribunal 

doit nécessairement se mettre en garde. 11 serait souve-

rainement injuste, en effet, de faire peser sur Mme Héléna 

Gaussin des faits qui ne sont point établis. Un point avant 

tout, pour expliquer l'animosité dont Hélène Louche était 

animée envers Mme Gaussin. Celle-ci avait refusé ses ser-

vices, pour lui préférer ceux d'une autre domestique de 

l'hôtel. Hélène a conçu de cette préférence une vive ran-

cute; et qui vous dit qu'eu déposant des faits dont elle 

paraît d'ailleurs bien p<:u certaine, elle n'a pas obéi à ce 
sentiment ? 

L'avocat discute successivement toutes les charges, ex-

plique le trouble de Mme Gaussin, son silence au moment 

de la perquisition, par l'impression qu'une descente ju-

diciaire devait nécessairement lui causer. Si Mme Gaussin 

était coupable, aurait-elle, comme elle l'a fait, semé son 

adresse, pour ainsi dire, le long de la route? aurait-ello 

gardé huit jours entiers, dans ses malles, à Paris, enten-

Ce vol est-il admissible, Messieurs, poursuit M 

thon, quand Mme Héléna Gaussin était sur le no"
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trer à la Comédie-Française? Une lettre de M en-

commissaire royal au Théâtre-Françns "voTis ^
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cier le degré de consistance de l'espoir conçu 

Gaussin à cet égard. M" Duranthon lit cette leur 
voici les termes : e > 

Mme 
dont 

Paris, 
-Madame, mars 1845. 

» C'est hier seulement que j'ai pu causer 
avec le ministre. J'ai trouvé en lui bien veil 

de v°» intérêts 

de décisif. Un vieux proverbe dit : qu'il vaut mieux
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ser à Dieu qu'à ses saints ; cela peut être vrai pour l
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terre, je n'en crois , • u de du ciel, mais pour les dieux 

J 'épierai une occasion de fléchir les diviniW 'subaUern 
j'aurai soin de vous tenir informée du succès de mnn f s ' et 
J 
vention. 

succès de mon inter 

» Mes souvenirs et mes hommages. 

» J. VATOUT. > 

Placée dans de pareilles circonstances, Mme Gaus I 

pouvait-elle commettre un vol qui devait ruiner des esn
 ,n 

rances brillantes et compromettre sans ressource u " 

existence d'artiste ? Après des considérations d'un autr 

ordre, M
e
 Duranthon dit qu'il abandonne Mme Gaussi 

avec confiance à la décision des juges. 

M. le président : Héléna [Gaussin, avez-vous quelqn
fl 

chose à ajouter à votre défense ? " 

Mme Héléna Gaussin : Non, Monsieur. Condamnée ou 

acquittée, je déclare que je suis innocente du crime qui 

m'est reproché. La présence de mon avocat vous prouve 

que je ne suis pas seule à y croire. Condamnée ou ac-

quittée, une profonde reconnaissance me restera toujours 

pour celui qui est venu me défendre. Je le répète, Mes-
sieurs, je suis innocente. 

Le Tribunal ordonne qu'il en sera délibéré dans l
a 

chambre du conseil. 

Après une délibération qui a duré une demi-heure ]
6 

Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

Attendu que de l'instruction publique et des débats qui 
ont eu lieu, tant à l'audieuce du 19 mai dernier qu'à 
de ce jour, il résulte qu'Héléna Gaussin, femme Patey, a |

e 
22 février 1845, soustrait frauduleusement au préjudice' de 
Bonnard, maître d'hôtel à Auxerre, cinq pièces d'argenterie-

» Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; émendant, et faisant 
ce que les premiers juges auraient dû faire, condamne Hé-

léna Gaussin, femme Patey, à un an d'emprisonnement, à 16 
francs d'amende et aux dépens. » 

Nota. C'est par erreur qu'en annonçant le résultat de 

cette affaire, nous avons dit que le jugement d'Auxerre 

avait élé confirmé en ce qu'il acquittait M. Patey. Le mi-

nistère public n'avait point appelé du jugement à l'égard 

de M. Patey. 

On nous donne communication de la lettre suivante 

qu'après sa condamnation Mme Patey a adressée à son 

mari : 

Prison de Troyes, 17 juin 1845. 
Mon bien-aimé, mon cher mari, que je rends si malheu-

reux et que j'aime tant, que je souffre d'être séparée de toi ! 
Je donnerais ma vie pour te voir, pour te presser sur mon 
cœur. Que je suis malheureuse d'être privée de tes tendres 
caresses, mon cher Alphonse, mon bien aimé! Mon cœur se 
brise à l'aspect de tant de cruauté, de tant d'infamie, contre 
une pauvre femme si innocente, si vertueuse, tu le sais, moi 
qui ai résisté à toutes les séductions, à tous les appâts de la 
fortune. Ma vertu a causé ton malheur et le mien. Tu sais 
quel est l'homme qui me poursuit depuis plusieurs années, 
et qui, après avoir brisé ma vie d'artiste, vient encore de 
me tuer dans mon honneur, car tous mes maux, mon bien-
aimé, viennent de lui. Moi je puis supporter tout; Dieu 
m'en donne la force ; je puise le courage dans notre sainte 
religion. Tout ce qui est vertueux doit être attaqué des mé-
chans. Si j'avais moins de confiance en Dieu, je dirais: 
Venge-moi! mais je supporterai tous mes maux avec courage 
et résignation : c'est la force que donne l'innocence. Qai ja-
mais pourra croire que ta femme, qu'Héléna Gaussin, si ho-
norée et si estimée, puisse s'être rendue coupable d'une in-
famie, elle dont la main secourable a soulagé tant de mal-
heureux; elle qui a veillé tant de fois au chevet du pauvre 
qui réclamait son secours, car on était toujours certain de 
la trouver là où il y avait une bonne action à faire. Je ne 
publierai pas le nom de l'homme qui a brisé et torturé ton 
honorable femme dans tout ce qu'elle a de plus cher, dans 
sou honnenr. Je me trouve forte, grande et glorieuse de souf-
frir l'infamie des autres! Il peut tout cet homme, car il est 
fort et puissant, et il a pu me tuer ; il avait affaire à une 
femme qu'il savait chrétienne et résignée. Dans peu, j'espè-
re, la société me vengera ; l'innocence triomphe tôt ou tard. 
N'avons-nous pas la presse pour prendre la défense d'une 
pauvre femme dont ils ont loué et encouragé les succès et dont 
partout on admirait la vertu? N'avons-nous pas d honora-
bles auteurs qui se feront un devoir de replacer sur le front 
inflétrissable de ta pauvre Hélène la couronne de vertu et 
de gloire qui ne l'a jamais quittée et ne la quittera jamais. 
Aie du courage, mon cher Alphonse, mon bien-aimé; situ 
n'étais pas un homme aussi fort, aussi courageux, ;ete 
tiendrais un autre langage. Tu as vu avec quelle résignation 
j'ai reçu le coup qui me frappait ; j'ai remercié mes juges, et 
du fond de mon âme je leur pardonne, ainsi qu'à ceux qui nte 
torturent depuis si longtemps. Toutes ces preuves, mon bien-
aimé, tu les as dans les mains; mon honorable et cher dé-
fenseur les a possédées, les a connues; mais, comme moi, i 
ne pouvait croire à une condamnation : ta femme lui Pa™' s '_ 
sait trop pure, trop sacrée, pour être atteinte et frappée a in-
famie. Combien j'ai souffert de le voir si malheureux, » 
désespéré en entendant celte condamnation ! il n'eut pas mê-
me la force de nous dire adieu. Je vais lui écrire pour le r* 
mercier et le supplier de continuer jusqu'au bout sa non 
et pénible mission. Quand je serai rétablie, j'écrirai auSS1 

tous nos chers feuilletonistes, qui se feront fiers de veng 
l'innocence et de protéger l'opprimé. , . 

Adieu, mon Alphonse bien-aimé, mon époux chéri ; je va 

écrire à nos chers parens, à notre chère enfant, et je va 
demander à Dieu de leur donner le courage, et à moi la'or 

et la résignation jusqu'au jour où la société me vengera. 
Héléna GAUSSIN , femme PATEÏ. 

. l'a conduite ici. Elle changea de t-cèoe sans changer d'in-

doinicile de Mme Patey. Vous avez donc, Messieurs, tous I bitudes. Ce n'était pas une femme de théâtre, comme le 

ilez-vous, Messieurs? huit jours entiers, ces couverts 

qu'elle pouvait facilement vendre, cacher, déuaturer? Le 

fait d'une possession semblable est une preuve maté-

rielle de la probité des intentions de Mme Gaussin. Ce 

n'egt pas le besoin non plus qui a amené le vol : elle avait 

800 francs avec elle, et attendait 6,000 francs d'une pa 

rente de son mari. Je ne suis pas chargé de justifier le 

Une allégation produite à l'une des précédentes séanc 

de la Chambre des députés a amené aujourd'hui un înc-

dent qu'il importe de faire connaître. . „ 
Au milieu de la discussion des dépenses relatives 

gouvernement et à l'administration centrale de l'Aigu ' 

M. Dupin ayant demandé la parole, a dit : 

Je demande à la Chambre la permission d'interrompre 
moment ses délibérations pour l'entretenir d'un objet înjp ^ 
tant qui se rattache à un débat qui a eu lieu devant e 

discutait ici le P™. 
les colonies. 

l'une des séances pendant lesquelles se discutait ici '^ono" 
de loi sur le régime des esclaves dans ica uvi»»;— 

rable M. de Gasparin a cité un fajt qui a produit sur ^ 

prits une vive impression ; il a annoncé que dans
 8(
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d'utie affaire portée récemment devant les assises de y °

jer 
gnau, deux nègres appartenant à un chef arabe, Pris -

t
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en France et traduit devant la Cour d'assises, avaieut ^ 
cusés par lui comme étant de vil» esclaves et des a

 ce3 
somme; qu'aucune réclamation ne s'était élevée con ^ 
qualifications, et que les témoins n'avaient pas été en 

Ces faits m'ont paru si graves, que j'ai voulu le» * .
 B) 

bien décidé, s'ils étaient établis, à me pourvoir en ca?»
 r(

j. 
dans l 'intérêt de la loi, contre l 'arrêt qui aurait admis ^

 ](j 
cusation. Voici leB docu mens qui otit été fournis P»
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procureur du Roi de Draguignan, qui portait la Par0 ";

ur
.gé-

cette affaire, et qui m'ont été transmis par le procure 

néral de la Cour royale du ressoat. . .
 r 9

u* 
Uu des principaux officiers d'Ahd-el-Kader, P,nson î..

w
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îles Sainte-Marguerite, était traduit devant 1» Cour a 
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et
 soutint que ces individus étaient libres, et devaient 

î'0n 'pntendus comme tels. 
«,ir les conclusions conformes du ministère public, laCour 
«ieté la récusation, attendu que l'esclavage n'existe pas 

8 France, et qua les esclaves deviennent libres dès qu ils 
touchent le sol français. 

Par suite de cet arrêt, les deux nègres ont 
pas seulement à titre de reuseignemens. 

fni du serment. Ainsi la justice se trouve purgée du repro-
he que l'honorable M. de Gasparin, trompé par des rensei-

onernens erronés, avait cru devoir lui adresser. 
M le garde-dos-sceaux : Le fait cité par l'honorable M. 

de Gasparin a appelé toute la sollicitude du gouvernement, 
et je me suis adressé au procureur général pour le vérifier; 
le, renseiguemeris qui mi sont parvenus sont parfaitement 
conformes à ceux qui viennent d'être donnés par l'honorable 
M D'tpin; mon intention était d'en faire part à la Chambre, 
mais je voulais attendre la discussion du budget de la mari-
ne qui me semblait présenter une occasion favorable, et je 
désirais que l'honorable M. de Gasparin fût présent à la séan-
ce convaincu que j'étais qu'il n'hésiterait pas à reconnaître 
qu'il avait été trompé. 

CHRONIO.UK 

DÉPARTEMENS. 

— SEÏNE-INFÊRIEURE (Rouen), 17 juin. — Marcdarg ent 
comparaît en police correctionnelle, sous la prévention 
de tapage nocturne et d'insulté envers un magistrat à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Or, il faut savoir que cet homme a perdu, il y a quel-
ques mois, un jeune enfant de huit ans, unique espoir 
de ses vieux jours. Le chagrin qu'il prit de cette mort, 
et l'ivresse aidant, dérangea les facultés intellectuelle du 
malheureux père. On le voyait errer la nuit par les che-
mins de la Rue-Saint-Pierre, demandant à chaque passant 
s'il n'avait pas vu son enfant, son petit Jacques, ses 
amours, sa vie, son seul bonheur sur cette terre : et 
le passant répondait à cette profonde douleur par un iro-
nique sourire. 

Marcdargent hochait tristement la tête, et se dirigeait 
vers le cimetière. Là, il s'agenouillait sur la tombe, enco-
re fraîche, de son enfant, l'appelait à grands cris, levait 
vers le ciel des mains suppliantes, en adressant à Dieu de 
ferventes prières. 

Tout à coup son œil égaré cherche parmi les étoiles et 
les nuages ; puis, croyant apercevoir l'image de son fils, 
il l'appelle de la voix et du geste, le supplie de descen-
dre dans ses bras. Alors il rit le pauvre fou! son petit 
Jacques, du haut des airs, s'est élancé vers lui, porté sur 
ses ailes d'ange. Mais bientôt l'ombre chérie disparaît, 
et le malheureux pousse de lugubres gémissemens. 

Ace tourment de l'âme succède une idée plus conso-
lante : il bénit, avec un rameau de buis, la tombe de l'en-
fant, et revient plus calme auprès de sa femme , à qui il 
raconte que leur enfant n'est pas mort, qu'ils le reverront 
bientôt. 

Hélas! les jours et les nuits s'écoulent, et le petit Jac-
ques ne revient pas. La folie de Marcdargent tourne à la 
fureur ; il attribue à sa malheureuse femme les tourmens 
qu'il endure ; il la gronde, l'injurie, et profère contre elle 
des menaces de mort : « A genoux, lui dit-il , à genoux ! 
tu n'as plus que trois heures à vivre ! » 

L'adjoint fut averti du danger que courait la femme 
Marcdargent, et crut de son devoir d'intervenir; mais 
Marcdargent, furieux, se répandit en injures contre ce 
magistrat. 

Il fut arrêté et conduit en prison. Aujourd'hui, devant 
le Tribunal correctionnel, il paraît plus calme ; il ne 
donne plus de signes de folie : il confesse tristement qu'il 
n'a pas le sonvemr de ce qui s'est passé. 

Le Tribunal, prenant en pitié la position de ce mal 
heureux, et reconnaissant qu'au moment du délit qu'on 
lui impute sa raison était égarée, renvoie Marcdargent de 
la poursuite. (Mémorial de Rouen.) 

— PYRÉNÉES- ORIENTALRS (Perpignan), 14 juin. — Le 1 
avril dernier, M. Sirach Parés, maire de Tautavel, dispa-
rut de la commune ; des soupçons de crime de 8éques> 
tration se portèrent aussitôt sur un nommé Vidal dit Nin, 
réclusionnaire libéré, qui plusieurs fois avait proféré des 
menaces contre ce fonctionnaire. 

Bientôt ces soupçons se changèrent en certitude. On 
apprit que Nin, armé d'un tromblon, d'un couteau-poi 
gnard et de pistolets, était parvenu à s'emparer de la 
personne du maire, au moment où celui-ci visitait l'une 
de ses propriétés, située non loin de Tautavel. Lié et 
bâillonné, M. Sirach fut conduit, à travers les montagnes, 
jusqu'aux limites du département de l'Aude. C'est là seu-
lement que M. Sirach, laissé seul un instant pendant que 
Nin était allé chercher des vivres, parvint à se détacher et 
à se soustraire aux mauvais traitemens et aux menaces de 
mort que Nin ne cessait de prononcer contre lui. 

Depuis cette époque Nin, placé sous le poids de ce nou-
veau crime et d'un mandat d'arrêt dirigé contre lui, vi 
vait errant et vagabond, couchant dans les champs et 
sommant les travailleurs qu'il rencontrait sur son pas 
sage de lui donner à manger, ce qui était ponctuellement 
exécuté à la vue des armes dont il était nanti. 

Ce n'est que deux mois après ce fait de séquestration, 
malgré les recherches les plus minutieuses, que l'on est 
parvenu à s'emparer de cet homme dangereux, qui avait 
juré la mort de celui qui tenterait de l'arrêter. Heureuse-
ment, les mesures furent si bien prises par le maréchal-
des-logis Bugarel, et cette expédition fut faite avec tant 
de promptitude et de résolution par les hommes chargés 
de celte périlleuse mission, que ce bandit n'a pas eu le 
temps de mettre son projet sinistre à exécution. 

Voici quelques détails sur cetle arrestation . 
On reçut l'avis, dimanche dernier, à Perpignan, que 

Vidal dit Nin se trouvait à Villeneuve -de-la-Bivière. Un 
détachement composé d'un brigadier et de cinq gendar-
mes, sous le commandement du maréchal-des-logis Bu-
sard, reçut l'ordre, à huit heures du soir, de se trans-
porter immédiatement dans cette commune, pour procé-
der à l'arrestation du bandit. A leur arrivée sur les lieux, 
*'s apprirent, en effet, que Nin se trouvait chez un garde 
champêtre particulier, où il devait prendre son repas. Le 
niarét hal-des-logis, suivi du brigadier Bourdin et des 
gendarmes Fons, Rousselet, Bergasse, Marty et Malac in, 
se dirigèrent vers la maison indiquée; ils en enfoncèrent 
'a porte avec force, et se saisirent de Nin avec tant de ra-
pidité et da vigueur, qu'il n'eut pas le temps de se servir 
de la carabine qu'il avait à son côté. 

Si dans cette circonstance l'on n'a point eu de mal-
heurs à déplorer; on le doit à l'intelligence et à la sage 
prévoyance dont a fiit preuve le maréchal-des-logis Bu-
Sarel, et surtout à la promptitude de cette opération, qui 
11 a pas laissé à Nin le temps de rcfléehir et de se re 
connaître. 

Nia n'a pas craint de manifester d'ailleurs, à différen 
«s reprises, toute sa colère, de n'avoir pu opposer une 
v ' ve résistance. 

Immédiatement conduit d,:m la maison d'arrêt de Per 
*"«nan,

 u
 y a été déposé à uno heure du matin. 

Nous pourrions donner ici des éloges bien mérités à 

chacun des hommes chargés de cette importante cap-
turo,si chaquo jour le corps d'élite de la gendarmerie 
ne fournissait des preuves de zèle et de dévouaient au 
bieir public, et ne rendait, en toute circonstance, les plus 
importans services aux populations. 

— DRÔME. — Oû lit dans le Courrier de la Drôme : 

« Dernièrement un amateur fouillait dans les archives 
de la municipalité de Romans, lorsqu'en soufflant sur la 
poussière qui ternissait leurs nobles couleurs (il en était 
à l'an IV de la République une et indivisible), il en a vu 
sortir efl toutes lettres ces deux noms célèbres : Pritchard 
et Pomaré. Etait-ce une illusion ? Pas le moins du monde. 
Qu'on en juge en lisant tout au long la pièce suivante qui 
nous est communiqués et dont nous garantissons l'exac-
titude : 

Le 17 yentose an IV de la république, devant nous, officier 
de l'Etat civil, membre de l'administration municipale du 
canton de Romans, département de la Drôme, s'est présenté 
la citoyenne Aune Bertrand, épouse de Joseph Villard, em-
balleur, habitant à Bemans, laquelle nous a déclaré que Eli-
sabeth Villard, sa fille légitime, et dudit Villard, enceinte du 
tait et œuvre du nommé Jean Pritchard, lieutenant de vais-
seau, Anglais, prisonnier de guerre, détenu à Romans, sui-
vant sa déclaration faite devant Didier, notaire audit Bomans, 
du 13 pluviôse dernier, s'est accouchée hier, à une heure du 
matin, d'un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le 
prénom d'Elizabeth-Marguente. Elle nous l'a présenté assistée 
de citoyen Henri Thivole, porteur de contraintes, et de ci-
toyenne Marguerite Pomaré, veuve Burais, tous deux plus 
que majeurs, et habitant dans cette commune. 

» Nous avons signé avec ledit. Thivole, non les autres pour 
ne le savoir, de ce enquis et requis. 

Signé, J. Taverdon, officier de l'état civil. — Thivole 
cadet. > 

«Ainsi, à Taïti, Pritchard accouche Pomaré ; à Ro-
mans, une Pomaré est témoin de l'accouchement de la 
maîtresse d'un Pritchard. 

» Vous voyez donc que, par cet échange de petits servi-
ces, dont la curieuse coïncidence nous est révélée, il y a 
désormais quelque chose d'inséparable dans l'histoire de 
ces Pritchard et Pomaré, passés, présens et futurs. » 

— RHÔNE (Lyon), 16 juin. — U y a quelques jours, un 
enfant nouveau-né a été exposé dans une allée de tra-
verse, rue de l'Hôpital, en face du passage de l'Hôtel-
Dieu. La personne qui s'était chargée de cette triste mis-
sion avait, dit-on, une mise recherchée. L'enfant aussi 
était enveloppé de linges propres et en fort bon état. 

Depuis une quinzaine de jours trois faits de ce genre 
ont attristé les habttans de cette rue. 

Il serait bien temps que l'administration revînt sur son 
arrêté de la suppression des tours , car le nombre des 
enfans trouvés ne diminue pas ; seulement, au lieu de 
les mettre au tour, on les expose, quand toutefois ils ne 
sont pas sacrifiés à la honte et au crime. 

— DOUBS (Besançon), 15 juin. — Jeudi 12 juin, à dix 
heures du soir, un orage extraordinaire a fait d'affreux 
ravages aux territoires d'Ecot et de Voujeaucourt. Les 
eaux du ravin de Vuillepré, qui aboutit au pont construit 
sur le Doubs, se sont élevées de 5 mètres. Dans une mai-
son située à cent pas de la rivière, une famille entière, 
le sieur Diniel Riche, sa femme et quatre enfans, cou-
chés dans la même chambre, ont été entraînés par le 
courant, qui traversait le bâtiment. Sur la route, à quel-
ques pas du Doubs, le père s'est retenu à la pompe; il 
est sauvé. Les enfans et la femme ont disparu. On est à 

leur recherche, ou plutôt à la recherche de leurs cadavre 
Dans la même maison, un autre locataire, François 

Charbonnier, a pu sauver sa femme et ses deux enfans 
Il est parvenu à passer avec eux sur le plancher supé-
rieur, dans lequel le locataire de l'étage s'était empressé 
de pratiquer un trou à l'aide de sa serpe. Dans une autre 
maison, en l'absence de son mari, Marguerite Marconnet, 
femme Charpiot, a pu sauver deux de ses enfans en 
montant une échelle. Quand elle a vo du redescendre pour 
chercher les deux autres, l'échelle avait été renversée 
par les eaux. —Sept personnes sont perdues. Les pertes 
en mobilier, bétail, récoltes de jardin et terres arables, 
ajoutent encore à la gravité de cet horrible sinistre. 

excitait cette femme à voler, car elle est dans l'aisance; 
ce n'était pas non plus la coquetterie, le désir de la pa-
rure; car les dentelles soustraites ont été retrouvées toutes 
à son domicile, où une perquisition a eu lieu; elles rem-
plissaient tout un tiroir de commode. 

Le moyen qu'employait la prévenue pour escamoter les 
dentelles était assez adroit : elle ne sortaitjamais sans un 
large parapluie ; jamais elle ne le fermait avec la ganse, 
de telle sorte que l'étoffe en flottant présentait une ouver-
ure assez larga. Elle se faisait montrer des dentelles de 
tout genre et de tout prix, et tout en les examinant, en les 
chiffonnant, elle en laissait glisser une partie dans son 
parapluie. Elle sortait ensuite en serrant ce parapluie en-
tre ses doigts, et il eût été bien difficile de s'apercevoir 
du vol qui venait d'être commis. 

C'est cependant ce qui arriva. Un camarade du com-
mis qui exhibùt des dentelles à la veuve Goblain s'aper-
çut du tour; il ne dit rien; mais quand cette femme fut 
sur le pas de la porta, il s'approcha d'elle et s'empara vi-
vement de son parapluie, en lui disant : « Je crois qu'il 
pleut, madame; permettez -moi de vous ouvrir votre pa-
apluie. » 

Or, en ca moment, un soleil radieux luisait à l'horizon; 
la veuve Goblain comprit bien vite ce dont il retournait, 
et laissant son riffUrd entre les mains du commis, elle se 
mit à jouer des jambes. Mais elle avait affaire à un jeune 
homme qui courait encore mieux qu'elle,' qui ne tarda pas 
à la rejoindre et qui la déposa en lieu sûr. 

Comme on le pense bien, la prévenue ne sait que dire 
pour sa défense; aux questions de M. le président, qui 
lui demande quel motif a pu la porter à commettre tous 
ces vols, elle répond : « Je n'en sais rien; c'était plus fort 
que moi; je ne pouvais pas m'en empêcher.» 

Le Tribunal a condamné la veuve Goblain à treize 
mois d'emprisonnement. 

PARIS , 18 JUIN. 

— Une société, formée sous la raison Moreau-Sainti et 
compagnie, et connue sous le nom d'Ecole lyrique, a été 
fondée à Paris, rue de la Tour-d'Auvergne, 18, par MM 
Moreau-Sainti, Potier et Horn, dans le but d'établir un 
cours pratique de déclamation lyrique et musicale. 

Les ressources de la société, qui consistaient dans le 
prix des leçons données aux élèves, étaient peu de chose, 
car la plupart des élèves ne devaient payer leurs leçons 
que sur les appointemens qu'ils toucheraient un jour 
lorsqu'ils seraient aptes à se faire entendre dans nos 
théâtres lyriques ; aussi, pour y suppléer, la société don 
na des concerts et des bals de souscription. 

Ces bals et ces concerts occasionnèrent des dépenses 
qui furent réglées en partie par des billets, et les fournis- ' 
seurs, tels que glacier, tapissier, marchand de musique, 
venaient aujourd'hui réclamer devant le Tribunal de com-
merce le paiement de c es billets et fournitures. 

M" Augustin Fréville, agrée de MM. Moreau-Sainti, Po-
tier et Horn, a décliné la compétence du Tribunal de com-
merce; il a prétendu que la société de 1''Ecole lyrique était 
purement civile; que donner des leçons de chaut et de 
déclamation ne constituait pas une opération commer-
ciale, et que les bals et concerts n'étaient qu'un accessoire 
qui ne pouvait changer la nature de la société. 

Mais sur les plaidoiries de M" Beauvois, Martin-Le-
roy et Vanier, agréés des créanciers demandeurs, le Tri-
bunal, présidé par M. Moinery, a retenu la cause, at-
tendu que la société a pris une raison sociale, et adopté 
la forme des sociétés commerciales, et qu'en donnant, 
moyennant rétribution, des bals et concerts, elle avait 
fait acte de commerce. 

Et au fond, il a condamné les sociétaires, par corps, 
au paiement des sommes réclamées, et aux dépens. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-
que, en date du 12 juin, M. Giraud, inspecteur-général 
des études, spécialement attaché aux Facultés de droit, 
est nommé président du concours qui doit s'ouvrir le 1 er 

août 1845, devant la Faculté de droit de Strasbourg 
pour une place de suppléant vacante dans ladite Faculté. 
Sont nommés juges adjoints dudit concours : MM. De-
vaulx, avocat- général à la Cour royale de Colmar ; Lauth, 
docteur en droit, juge de paix à Strasbourg ; Linder, 
docteur en droit, bâtonnier de 1 Ordre des avocats à 
Strasbourg. 

— M. Damotte , avoué près le Tribunal civil de la 
Seine, a succombé hier à une longue et donloureuse ma-
ladie. 

Sa famille nous prie de faire savoir que ses obsèques 
seront célébrées demain jeudi, à neuf heures du matin, à 
l'église de la Madeleine. On se réunira rue Neuve-de-
Luxembourg, 3. 

— La veuve Goblain comparaissait aujourd'hui devant 
la police correctionnelle sous la prévention de nombreux 
vols de dentelles commis au préjudice de plus de trente 

g marchands de nouveautés. Ce n'était pas le besoin qui 

— A la huitaine dernière, un jeune homme da dix-neuf 
ans, Charles Gabriel Vaubouin , comparaissait devant le 
Tribunal correctionnel (7e chambre), prévenu de la sous-
traction frauduleuse d'une somme de 160 francs au pré' 
juclice d'un de ses amis. 

Malgré les déclarations de quelques témoins, qui éta-
blissaient la prévention , Vaubouin a nié énergiquement 
être l'auteur de la soustraction. 

Quels sont vos moyens d'existence à Paris ? lui deman 
dau M. le président ; vous êtes de la province, vous n'a-
vez pas de parens ici, et vous êtes bien jeune pour suffire 
à vos besoins. 

Vaubouin répondait : U y a longtemps que je n'ai be-
soin de personne, je sais me suffire à moi-même. 

M. le -président : Quelle profession exercez -vous? 
Vaubouin : Je suis homme de lettres. A mon premier 

voyage à Paris, j'ai été clerc d'avoué, et j'ai commencé à 
jeter dans le monde littéraire quelques légères productions 
q îi n'ont pas été mal accueillies. J'avais du courage, je 
me suis mis à travailler; mais le travail ne suffit pas à 
Paris pour se faire connaître; je n'avançais pas vite dans 
la carrière, j'étais en proie aux privations. Dans cette 
cruelle position, le souvenir du pays vint me saisir au 
cœur ; je me rappelai le bonheur calme que j'avais goûté 
dans la maison paternelle, et je me hâtai d'y retourner 
Mon père est marchand de bestiaux, je partageai coura-
geusement ses travaux. Mais on ne change pas sa nature, 
on naît avec certaines aptitudes qu'il faut satisfaire. En 
faisant paître les troupeaux de mon père, au milieu du 
calme de la campagne, l'idée d'un roman me vint, je 
l'écrivis et je revins à Paris, où je le fis imprimer. 

M. le président : Cet ouvrage vous a-t il valu de Par 
gent? 

Vaubouin : C'était le premier ; je l'ai fait imprimer à 
mes frais, dans lesquels je suis à peu près rentré. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir soustrait 
une tomme de 160 francs à un jeune homme de bonne 
famille qui vous recevait chez lui sur le pied de l'intimité. 
Quelques jours avant cette soustraction, vous étiez sans 
argent, mal mis, et quelques jours après on vous a vu 
dans une toilette élégante et des pièces d'or dans votre 
bourse ; ce qu'il faut nous expliquer, c'est ce changement 
subit survenu dans votre position, et vous ne Je pouvez 
qu'en nous donnant la preuve que vous avez reçu de l'ar-
gent de quelqu'un. 

Vaubouin : Mais, Monsieur, j'en gagne de l'argent ; je 
travaille dans les journaux, je fais des romans. 

M. le président : Mais s'ils ne vous rapportent rien ? 
Vaubouin : Le premier, oui, mais les autres. 
M. le président : Vous en avez donc fait d'autres? 
Vaubouin : Mais oui, Monsieur, j'en ai fait deux, trois, 

quatre, cinq. Mais vous allez juger si j'ai du courage ; en 
attendant que mon nom fût connu et que mes ouvrages, 
auxquels je ne travaillais que la nuit, me donnassent une 
existence honorable, j'allais le jour servir les maçons ou 
travailler sur les ports. Vous voyez bien qu'un jeune 
homme qui a c"ette énergie ne peut pas être assez vil pour 
commettre des vols. 

M. le président : Le Tribunal est disposé à vous croire; 
il n'y a pas de témoin de visu de la soustraction qu'on 
vous reproche ; prouvez que vous aviez de l'argent pour 
payer les dépenses que vous avez faites , et tout sera 
éclairci. 

Vaubouin : Je pourrais le prouver. 
M. le président : Qui vous empêche de le faire? 
Vaubouin : Je crains de faire connaître ma position à 

un homme honorable qui me veut du bien; c'est lui qui 
m'a donné 100 francs. 

M. Anspach, avocat du Roi : Si cette personne vous 
justifie, vous êtes innocent, et votre position n'a rien de 
déshonorant; au contraire, elle ne peut que redoubler la 
bienveillance de ceux qui vous portent de l'intérêt; dites 
le nom de cette personne. 

Vaubouin : Non, je ne le puis, ce serait trop mil 
payer son bienfait. 

M. l'avocat du Roi : Nous voulons bien entrer pour un 
momeut dans vos scrupules. Dites le nom de cette per-
sonne, nous la ferons venir dans notre cabinet, nous Pin 
terrogerons, et nous transmettrons sa réponse au Tribu-
nal; de cette manière, vous ne vous rencontrerez pas avec 
elle. 

Après une lorjgue hésitation , Vaubouin , paraissant se 
faire une extrême violence, donne le nom de M. Brisson, 
ancien avoué. 

Sur ce renseignement , la cause a été remise à hui-
taine. , 

A l'audience de ce jour , M. Brisson est appelé à la 
barre. M. le président se dispose à l'interroger ; mais 
Vaubouin se lève ; il cache son visage dans ses mains, et 
s'écrie : 

«Ne prenez pas la peine d'interroger monsieur ; il y 
huit jours , j'ai fait un lâche mensonge : ce n'est pas lui 
qui m'a donné les 100 francs.» 

M. le président : Pourquoi avez-vous ajouté à ce tort 
ceux qu'on vous reproche déjà? 

Vaubouin : J'avais la tête perdue, vous me pressiez 
de nommer quelqu'un ; j'étais prêt à m'évanouir, j'ai nom-
mé M. Brisson, mon ancien patron. 

Nonobstant la prière du prévenu, M. Brisson est inter-
rogé. En 1843-, il a eu Vaubouin pour petit clerc, il lui 
donnait 30 francs par mois ; depuis le mois d'août de 
cette année, époque où il est sorti de l'étude, il l'a perdu 
de vue ; il avait remarqué dans Vaubouin une grande lé-

gèreté de caractère, mais il n'a pas eu à se plaindre de 

ta moralité. 
Le Tribuual, sons la présidence de M. Salmon, a con-

damné Vaubouin à une année d'emprisonnement. 

— Le nom d'un livre presque universellement répan-
du, et dont l'immense popularité pourrait faire envie à 
bon droit à plus d'un ouvrage d'une littérature plus éle-
vée peut-être, le nom du fameux almanach de Mathieu 
Laensberg a retenti aujourd'hui dans l'enceinte de 1 au-
dience du Tribunal de police correctionnelle (8° chambre). 
M. Stalh, éditeur depuis bien longtemps de cet opuscule 
si cher à toutes les bonnes ménagères, portait plainteen 
contrefaçon contre M. Pagnère, éditeur aussi, de son coté, 
d'un jeune double Liégeois qui faisait assez rude con-

currença à son aîné. 
Après avoir entendu les plaidoiries de M' Blot-Leques-

ne pour M. Stahl, et de M* Pinard, qui présente la défense 
de M. Pagnère, le Tribunal, conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat du Roi de Charencey, a rendu le ju-
gement suivant, dont les dispositifs au surplus explique-
ront suffisamment l'affaire. 

- Attendu que si les Almanachs saisis chez Pagnerre pré-
sentent des similitudes frappantes avec ceux que Stahl était 
en possession de publier depuis un très grand nombre d an-
nées, notamment dans la composition et dans la disposition 
des lettres, dans la couleur des couvertures, dans l'arraoge-
ment du texte, dans le choix de certaines vignettes ainsi que 
dans l'emploi qui en a été fait, cependant ces similitudes ne 
sont pas assez importantes pour constituer la contrefaçon 
telle qu'elle est définie par les lois sur la matière ; 

» Attendu que la véritable question qui ressort de la 
plainte formée par Stahl, des explications de l'audience et 
des documens produits, serait celle de savoir si Pagnerre est 
resté dans les limites d'une concurrence loyale, ou s:, au 
contraire, il n'a pas employé des moyens repréhensibles pour 
donner le change au public et faire accepter ses propres Al-
manachs comme étant la continuation de ceux quisont pu-
bliés chaqueannée par Stalh; mais que la question ainsi en-
visagée ne peut être examinée par la juridiction correction-
nelle ; 

Par ces motifs, renvoie Pagnerre des fins de la plainte, 
et condamne Stahl aux dépens. » 

- M. Levavasseur, libraire-éditeur, a saisi le Tribunal 
de police correctionnelle (8" chambre) d'une plainte en 
diffamation qu'il dirige contre M. Raspail, homme de let-
tres. Cette plainte est motivée par la publicatiou faite par 
M. Baspail d'un imprimé intitulé : Résumé succinct des 
moyens invoqués devant les Tribunaux par F.-V. Ras-
pail, contre le sieur Levavasseur, libraire, imprimé dans 
lequel le plaignant signale des imputations qui sont de 
nature à porter atteinte à son honneur et à sa considéra-
tion. 

M. Raspail dépose des conclusions tendantes â ce que 
le Tribunal se déclare incompétent, attendu que l'écrit 
inculpé par le sieur Levavasseur est destiné à éclairer la 
religion de la Cour royale, saisie en ce moment de trois 
appels interjetés par lui Raspail, et à provoquer l'avis des 
jurisconsultes à qui il a été adressé sur une question grave 
et qui intéresse à un haut degré tous les hommes de let-
tres et éditeurs. 

M' Bazenerie, défenseur de M. Levavasseur, développe 
les motifs de la plainte, et conclut au nom de son client 
contre Raspail à 2,000 francs de dommages-intérêts et à 
l'affiche du jugement à intervenir au nombre de cent 
exemplaires. 

M. Raspail prend la parole pour se défendre lui-même. 
Contrairement aux conclusions du ministère public , le 

Tribunal, après un assez long délibéré, a prononcé le ju-
gement dont le texte suit : 

: Statuant sur la fin de non-recevoir : 
- Attendu que l'article 25 de la loi du 17 mai 1819 a pour 

but de laisser toute liberté à l'exercice des droits de la dé-
fense, et que dès-lors il doit être entendu dans un sens large 
plutôt que dans un sens restreint; 

i Attendu que l'écrit dénoncé au Tribunal est relatif à des 
procès existant entre Baspail et Levavasseur et non encore 
terminés, les deux jugemens rendus, l'un par le Tribunal de 
commerce, l'autre par le Tribunal de police correctionnelle, 
ayant été frappés d'appel par Raspail ; 

» Attendu que Raspail déclare formellement, sans que son 
allégation à son égard soit démentie par les faits et circons-
tances de la clause , que l'écrit dont il s'agit a été produit 
par lui pour soutenir ses moyens de défense; 

» Qu'en pareille circonstance c'est aux magistrats appelés à 
prononcer d'une manière définitive sur les contestations qui 
existent entre les parties qu'il appartient de statuer en même 
temps sur le véritable caractère de l'écrit dont se plaint Le-
vavasseur, et sur le préjudice qu'il en aurait éprouvé ; 

» Déclare Levavasseur non-recevable, et le condamne aux 
dépens. » 

ETRANGER 

— ETATS-UNIS (Washington), 29 mai. — Babe , con-
damné à mort au mois d'avril 1844, pour crime de pi-
raterie commis par lui en s'emparant à l'aide de l'équipage 
révolté du navire le Sarah Lavinia, vient d'obtenir 
pour la sixième fois un sursis. Le nouveau président M. 
Polk, allant plus loin que son prédécesseur, a prorogé le 
délai jusqu'au 5 juin 1846. Cet ajournement a pour but 
d'obtenir du congrès une loi qui autorise le premier ma-
gistrat de la république américaine à commuer la peine 
capitale en un emprisonnement pour un certain nombre 
d'années dans une des geôles de l'Etat. 

Mathews, qui était le maître d'équipage de Babe, im-
pliqué dans le même procès, a été acquitté. Un troisième 
nommé Webster, sur qui pesaient les charges les plus 
graves, n'a jamais pu être arrêté. 

— ANGLETERRE (Jersey), 16 juin. —Lus tribulations 
judiciaires de M. Carus Wilson, dont la Gazette des Tri-
bunaux a plusieurs fois entretenu ses lecteurs, ont enfin 
trouvé leur terme. Arrêté depuis le 23 septembre 1844 
pour avoir offensé la Cour royale de Jersey en pleine au-
dience, par des propos injurieux, il a échoué dans la 
demande soutenue par lui en personne devant la Cour 
du banc de la reine à Londres. Ramené à Jersey il s'est 
empressé de former une autre action à fins civiles devant 
la Cour des plaids communs, et n'a pas été plus heu-
reux. 

U persistait à ne pas vouloir demander excuse aux ma-
gistrats. La Cour royale, plus fatiguée de retenir un tel 
prisonnier qu'il ne paraissait l'être de sa captivité s'est 
assemblée hier. Conformément aux conclusions de 'l'avo-
cat-général, elle a déclaré l'outrage suffisamment expié 
et ordonné que le délinquant serait mis immédiatement 
en liberté. 

Le vicomte subdélégué (sous-préfet) est venu annoncer 
a M. Carus Wilson cette bonne nouvelle. M Wilson a ré-
•poudu fièrement : <c Je ne veux avoir à Messieurs de la-

tiles. On lui a refusé des alimens, il a répondu qu'il n'a-
vait nu faim ut «'outmio .', t.: .:_ <•.._ viL . » » vait pas faim, et s'est mis à faire un feu "de ioie avec 

paillasse, au risque d'incendier l'édifice. Les gardiens ont 
été obliges de saisir M. Wilson et de le jeter hors de la 
prison avec tous ses effets, en se hâtant" do fermer la 
porte, car il aurait été homme à renirer dans la ueôle 
malgré eux. B 

— PRUSSE (Spandau), 12 juin. — Le cordonnier Jac-
ques Heischmanr, condamué pour offenses envers un 
agent de police à

 B1
x semaines d'emprisonnement, avait 
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reçu l'injonction de se constituer prisonnier dans le délai 
de huit jours. 

Fleisihmann fit de nombreuses démarches pour obte-

nir la remise de sa peine, et n'ayant pu y parvenir, il en-

voya sa femme à Berlin, et aussitôt après le départ de 

«elle-ci il conduisit les deux plus jeunes de ses enfans, 

un garçon et une fille, âgés, le premier de six ans, et 

l'autre de huit ans, dans une cave, où il les tua, en lenr 

écrasant la tête avec une hache. Puis il se rendit auprès 

de sa fille mariée, qui était malade au lit, et avec la mê-

me hache il lui asséna sur la poitrine un coup, qui a fait 

à cetle jeune femme une blessure grave, mais qui, heu-

reusement, n'est pas mortelle. 

Arrêté et conduit devant un juge d'instruction, Fleisch-

anann a a"oué ses assassinats , en ajoutant qu'il avait 

voulu aussi ôter la vie à son fils biné, âgé de treize ans; 

mais que cet enfant avait refusé de le suivre dans la cave 

ou il avait tué les deux autres, et avait pris la fuite. Lors-

que le magistrat lui a demandé pourquoi il avait commis 

ces meurtres horribles, il a répondu avec le plus grand 

calme qu'il craignait que ses enfans ne mourussent de 

faim pendant le temps qu'il subirait la détention à laquelle 
il était condamné. 

Fleischmann fut conduit en prison, où on lui mit les 

fers aux pieds et aux mains ; mais, malgré cette précau-

tion, il a trouvé le moyen de se pendre dans la nuit BUX 

barreaux de la croisée, avec une bande qu'il arracha à 

son pantalon de coutil ; et le lendemajn ou n'a trouvé 

dans sa cellule qu'un cadavre. 

— L'Opéra-Comique donnera ce soir le Déserteur et Cen-
drillon. 

— Il y a foule chaque soir aux Variétés pour applaudir 

Mlle Déjazet, qui a donné à la Gardeuse de Dindons un admi-

j rable cachet de gentillesse et de vérité; et les curieux exerci-
' ces de M. Sands et de ses charmans enfans. 

 Au Gymnase, il y avait foule hier pour applaudir Numa 

et Mlle Désirée dans Jeanne et Jeannetou, Mme Doche et M. 

Tisserant dans la Seconde Année, Mlle Bose Chéri dans Mme 

deCérigny, Mlle Désirée dans Chacun chez Soi. — Ce soir, 

même spectacle. 

Quelques personnes ont répandu le bruit que M. Blanadet-

Darragon, chef d'institution, songeait a se retirer; nous som-

mes priés d'annoncer que ce bruit est complètement dénué 

de fondement : M. Blanadet-Darregon conserve toujours et 

conservera pendant de nombreuses années la direction du 

bel établissement qui porte son nom, et qui depuis longtemps 

a conquis la première place parmi les institutions de la Chaus-

sée- d'Antin qui suivent les cours du collège Bourbon. 

ALBUMS rouit LA CAMPAGNE. — On sait que les albums amu-

sans, qu'il est de mode de jeter sur les tables de salon, sont 

tous publiés par l'éditeur Aubert. C'est donc le moment d'al-

ler dans ses magasins faire sa collection d'images pour em-

porter à la campagne. Aubert, qui a voulu universaliser cette 

mode, a, cette année, des Albums de tous prix A 

centimesJa pièce jusqu'à 3 et 400 francs. Dans îegT,-'
8 

S0 
6, 8 et 10 francs, on trouve de très charmans recueils''*

 da 

SPECTACLES DU 19 JUIN. ~~ 
O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Tour de Babel. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, Cendrillon. 
VAUDEVILLE --- Le Petit Poucet, l'Amour. 

VARIÉTÉS .—- La Gardeuse de dindons, Mandarin. 

GTHNASK. — La Seconde Année, Jeanne, Mme de Cérisn 

PALAIS-ROVAL. — La Pêche aux Beaux-Pères. °™ 
PORTE-ST-MARTIM. — La Biche au Boig. 

GAITÉ. -— Agnès Bemau. 

AMBIGU. — Les Etudians. 

C IRQUE DES CHAMPS ÉLYSÉES. — Exercices d'équitation 

COMTE. — Les Mystères de la Vertu, la Mazurka. 
J OLIES. — Helmina. 

quxEMBOURG.— La Grisette de Qualité. 

btoRAMA. — (Bue rte la Douane). — L'église Saint-Marc 

- AUBERT et C", place de la Bourse, éditeurs des MODES PARISIENNES, journal de la bonne compagnie. — 3 mois, 7 francs. 
C'est «gtfament chez AL'BKUT et O que se public à présent la REVUE PITTORESQUE , Mï'wee littéraire, rfonnanl dans l'année la valeur de vingt volumes în-octnyo illustres. 

Prix, pour un an, 6 fr.; par la poste, 7 fr. 50 c. — La première année est complète, et se vend le même prix. — En vente les livraisons d'avril et mu 

ALBUMS POUR LA CAMPAGNE 
ET POUR SOIRÉES. 

Iîien n'est plus agréable à la campagne, les jours 

amusent toute lo société. Aussi la mode d'otner do 

ÏAHIS COMIQUE.— 20 caricatures en couleur.—320 colonnes de texte co-
mique par les rédacteurs du CHARiyARI et de la CARICATURE.— Broché, 
10 fr.; cartonné, 12 fr. ' 

S.B MUSEE FOUR RIRE.—3 volumes composés de 150 chapitres comi-
ques et. de 150 caricatures.— Prix de chaque volume broc, 10 fr.; cart., 12 tr. 

SSIRXTUEJAES BÊTISES.— 50 caricatures en noir.—Broché, 5 fr.-En 
couleur, 6 fr. 

XE MUSÉE PHTUPFOK, par les premiers auteurs comiques et les pre-
miers caricaturistes. Ouvrage vendu a plus de 10,000 exemplaires.— Deux 
volumes.—Prix de chaque volume broché, 12 fr.; cartonné, 14 fr. et au-dessus. 

de mauvais temps, que ces recueils d'Images comiques, ces Albums de croquis, ces Collections de dessins, qui occupent et 

emblables volumes 1rs tables de salons s'est-ellè généralisée dans toute l'Borope, à ce point que les publications d'Auberl sont 
aussi connues ^Londres, Vienne, Saint-Pétersbourg, Berlin et Madrid, qu'à Paris même. — Voici un aperçu des ouvrages les moins chers en ce genre 

CHARGES PARISIENNES, par CHAM.—Noir, cartonné, G fr.; en cou- AIEUM DIVERTISSANT.- 100 caricatures par Gavarni, Daumier, Cham 
leur, cartonné, 12 fr. et autres.—Prix broché, 10 fr. 

CHOIX BU MUSEE JPHJXIFOJW .—i'.O colonnes remplies de texte diver- EES IOI ROBERT MACAIRE — 101 chapitres comiques et 101 cartcalu 
tissant et de dessins comiques.—Prix cartonné, 6 fr. res. 2 volumes^— Prix de chaque, 10 fr. 

CHOIX BU MOSEE BOUM. RIRE.—Mélanges, texte et dessins.—Car-
tonné, 6 fr. 

CES BONS PARISIENS.—20 feuilles comiques en noir, cartonné, 6 fr. 
en couleur, cartonné, 12 fr. 

ALBUM AMUSANT.— Mélanges comiques, texte et dessins.—Prix, carton-
né, 4 fr. 

MŒURS AXiGÉRIEjffiTNES. — 20 feuilles de caricatures baroques, par Cham 
—Cartonné, noir, G fr.; en couleur, cartonné, 12 fr. 

AMUSEMENT DES SOIREES.— 20 caricatnres, par les dessinateur du 
CHARIVARI-— l'rix en noir, cartonné, 8 fr. 

XtE CARICATURISTE PARISIEN. — 20 caricatures en noir, broché, 
3 fr.; en couleur, brocr.é, 6 fr. 

Avis «Hivers. 

L assemblée générale des souscriniZ " 
i Prévoyame (assiiranc-s mutuelle,,

 d
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membres du conseil de surveillance 

GBLATI5E ALIMENTAIRE 
PKCTORALE D'APPERT, 

Auteur de l'art de conserver indéfini» 
toutes les substances alimijntaires a 
toute leur saveur, pour la caranaen» 1 
voyages, etc. vfaue , i

ea 

Expositions de 1827, 1839, 18(4 

Médailles d'or. Prix de 2,000 et de 12 onn r 

Martin, pharm., petite rue St-Roch' u 

2 FIUKCS LE FLACON . (Affranchir') 

INSERTION ! i FR. U C. LA LIGE 
Admis, après examen du Jury, à l'exposition de 1844. 

8 AVON- PONGE 
POUR BLâMIR ET ADOUCIR LES 14WS. 

Paris, entrepôt général, rue «I.-JT Rousseau , n. 

Ce NOUVEAU SAVON de toi-
lette, dont la propriété spéciale est de né-
toyer et d'adoucir la peau, réunit à l'ac-
tion ordinaire des autres savons une action 
particulière, qu'fl doit à la ponce qui en-
tre dans sa composition. U résulte de 
cetle double action des propriétés qu'on 
ne pouvait trouver dans aucun des sa-
vons employés jusqu'à ce jour. 

L'expérience a démontré que le SA-

VON-PONCE débarrasse le tissu eu 
tané des parties rugueuses ou écailleuses 
qui sont à sa-surface, et des matières qui 
sont incrustées dans ses plis et sinuosités 
naturels, et qui lui donnent un aspect 
terne et terreux. C'est ainsi que ce Sa-
von adoucit et blanchit la peau, et qu'il 
lui rend toute sa souplesse et tout son 
éclat. 

Les savons ordinaires nettoyent diffici-
lement et toujours imparfaitement les 
mains des personnes qui se livrent à des 
travaux, manuels. Ainsi, une inlinilé d'ou-
vriers, d'industriels, d'artistes, étaient

 r
,î. 

duils à se servir du savons trop alcalins, 
d'acides minéraux, de lessives caustiques 
et autres mojens dangereux. On conçoit, 
l'effet que ces substances corrosives doi-
vent à la longue exercer sur la peau. Le 
SAVOW-PONOE agit d'une manière 
très douce et cependant avec beaucoup 
plus d'efficacité et de promptitude que les 
moyens les plus violons. 11 rend ta sou-
plesse, la netteté et la blancheur aux 
mains les plus rudes et les plus noires. 
C'est, dans ce cas, un véritable spécifi-
que, dont l'emploi déjà très répandu ne 
peut manquer de devenir général. 

Employé dans le bain, le SAVOST. 
POJQ CE débarrasse toutes les parties du 
corps de la sécrétion huileuse et sébacée 
qui ternit l'épidcrme, et de la matière 
îicre de la transpiration, qui irrite la peau 
en y séjournant, et qui, chez quelques 

& 

personnes, a une odew si désagréable. 
Le SAVON-PONCE, en même temps 
qu'il adoucit la peau, lui enlève cette ma-
tière âcre , en neutralise l'odeur, et la 
laisse pénétrée d'un parfum doux et 
suave. 

Le SAVON PONCE n'est pas seu-
lement supérieur à tous les autres savons 
employés jusqu'à ce jour ; c'est encore 
une découverte importante sous le rap-
port hygiénique. Toutes les classes de la 
société, les ouvriers surtout, l'accueillent 
comme un bienfait. 

Les personnes les plus riches et les plus 
élégantes ne le dédaignent pas, malgré 
son prix modique. Elles ont reconnu 
qu'il était pour elles d'une utilité indis-
pensable ; car elles y ont trouvé des pro-
priétés et des avantages qu'elles cher-
chaient en vain dans les savons du prix 
le plus élevé-

Le SAVON fONCE s'emploie éga-
lement bien avec l'eau de mer, l'eau de 
puits et autres eaux félérnteusi s ou cal-
caires dont on ne peut se servir avec les 
savons ordinaires ; l'eau chaude n'est pas 
nécessaire pour son usa

; 

IL Y A 3 NUMÉROS M SAYON-PONCE 
Le N° 1 a le grain le plus fin; il est du 

prix de 1 franc le pain, et convient aux 
personnes qui ont la peau fine et déli-
cate. 

Le N° 2 a le grain un peu moins fin 
11 est préféré par les personnes qui, ha-
bituellement ou accidentellement , se li 
vrent à des travaux manuels ; il se vend 
75 cent. 

Le N° 3, qui a le grain le plus fort, 
convient mieux que les deux autres aux 
ouvriers qui ont des occupations suscep-
tibles de noircir ou de durcir la peau ; il 
est du prix de 60 cent. 

AVIS. — J,e SAVON-PONCE a éprouvé la sort des découvertes utiles : on n'a 
pas osé le contrefaire, parce qu'il est sous la protection des lois, mais on en a fait 
de grossières imitations , qui sont offertes sous différentes dénominations analo-
gues. Pour mettre le public en garde contre ces moyens frauduleux ._on donne avis 
que Ithaque pain de. SAVON-PONCE .est revêtu d'une éti-
quett; ponant : SAVON-PONCE , Entrepôt général, rue 
3.-1. Rousseau, n. 5, à Paris, et la signature ci-contre. 

Insertions. Sj fr. Ç& e. -S» fi%aic. 

BON MARCHE 
EXTRAORDINAIRE. 

A 75 G. BARÉGES 
Laine et Soie, Imprimées, grande nouveauté. 

1 FE. M G. FOULARDS 
Pour Robes, grande làrgeur, garantis tout soie. 

40 0. NOUVEAUTÉS 
En Tissus de Laine, divers genres. 

i FE. 40 CENT. SOIERIES 
Pour Robes, Pékins et Quadrillés nouveaux. 

Mantelets en Baréges à 8 f. £>0; en Taffetas, H fr 75; en Taffetas glacé, 2? 
fr.; Echarpes Baréges, satiné, 2 fr. 95. 

Grandes Nouveautés de la Saison en Etoffes de Soie et de Fantaisie. 

CHALES; ECHARPES, LINGERIE, ARTICLES CONFECTIONNÉS, etc. 

RHUMES, IMITATIONS, INFLAMMATIONS. 
A"W\I§. — Otsawgemeaiî «Se (itomScâto. 

EE SiaOP ANTIPHLOGISTIQUE DE B3IAKT, de plus en plus j 

apprécié pour le traitement des irritations et inflammations de la poitrine, de l'es- | 
tomac et des intestins, qu'on vendait , il y a quelques années, rue Saint-Denis, 154 
et 141, sera vendu désormais au n. 137 de la même rue. Pnarmacie BR1ANT. Ce 
sirop, approuvé par l'Académie royale de Médecine et que les plus célèbres méde-
cins prescrivent tous les jours dan» leur pratique, est encore ce qu'il y a de plus 
efficace pour combattre ces cruelles maladies d'où résultent les RHUMES, CA-

XABEHES , CRACHÏMEHS DE ~ 

CMS, DYSENTERIES, etc., etc. 

I 

SANG , CROUPS , COQCEXU-

Maladies Secrètes , 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement dU D
r

 CH. AXJSEïlT, Médecin de la VaçulU d« PurU, maître ui phar-
macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Pnrii, profettear de médecine et de botanique , 
honoré de médaille* et récompense* nationales, etc., etc. 

R. MontOrgU6il
y
 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage, et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

TAFFETAS LE PERDR1EL, 
En rouleaux, jamais en belle, 

* Ado jies par les médecins, l'un po'ir en-
[(retenir parfaitement les VESICATOIItrs" 
i l'autre pour panser les CAUTÈRES «sus de-' 
; mangeaison. — Pois élastiques, Serre-lirss 
j Compresses, etc. FAUBOURG -MONTMARTRE T8 

En veBiU1! virer. B*f2dtleu.r 

INSERTION : \ FR. % C U LIGNE. 

DE LA 

! TYPOGRAPHIE^ PARISIENNE 
DÉPABTÏMIÎITAIB. 

j ï*ar E. PHJsar©^r, 
[Prix : 1 fr. pour Paris, 1 fr. 25 

pour la province. 

c. la HT. 

RUE RICHELIEU, 76. - J. HETZEL, - IO, RUE MÉNARS. 

|4 grands dessins. SOUSCRIPTION par livraisons, format du DIABLE A PARIS. 

CHOISIES BU 

tO fr. le vol. 

RENFERMANT 

80 grands dessins. 
N

 SOMMAIRE. 

Les Enfants terribles. 

Les Etudiants de Paris. — Ciichy. 

La Vie de jeune homme. 

Politique des Femmes. 

Le Carnaval à Paris. —H. Loyal. 

Fourberies des Femmes. 

SOMMAIRE. 

Les Artistes. 

Les Actrices. — Les Loreltes. 

Nuances du Sentiment. 

Paris le matin. — Paris le soir. 

Les Débardeurs. 

Etc., etc. 
REVUES, CORRIGÉES ET NOUVELLEMENT CLASSÉES PAR L'AUTEUR, 

iPrécédées d'un travail littéraire sur l'illustration à notre époque, par ? -J. Stahl, et accompagnées de notices par Ml. de Balzac, Th. Gauthier, Gérard de Nerval, L Gozk, Laurent d'an, J. Janin, i KarrJ 
EN SOUSCmVAWT ET PAYANT D'AVANCE 20 LIVRAISONS, — SOIT UN VOLUME, 10 M POUR PARIS. — 12 FR. POUR MB DÉPARTEMENTS, — ON REÇOIT LES LIVRAISONS A DOMICILE. 

INVENTION ET PERFECTIONNEMENT. 

APPAREIL PÉRIODIQUE 
AVEC CEINTURE, A Ir'CSAeE DES DAMES, 

APPLICABLE AUX VIEILLARDS ET AUX ENFANS ; 

APPROUVÉ PAS LES PLUS CÉLÈBRES MÉDECINS , ET SOUS LA SURVEILLANCE ET LA DIRECTION IMMÉDIAT F! 

D'UN DOCTEUR EN MÉDECINE DE LA FACULTÉ DE PARIS 

PROPRETÉ, IMPERMEABILITE I SALTOMTÉ, COMMODITÉ, SIMPLICITÉ, ÉCONOMIE, sont les avantages immenses crue .es 
Dames trouveront dans l'emploi MENSUEL de cet ingénieux appareil. — Prix: de 10 à 80 francs. 

LES DAMES sont invitées à venir visiter les Salons de vente, desservis uniquement par des Dames RUE NFnVK-Tilî<5-PFTiT<l. 
CHAMPS, no 39, au premier.—Ecrire franco à »» DAVÉNE, en indiquant la grosseur de sa taille. ' «ro-ruino-

"&sS!J !5tSs«sit.icMi» «ia justice» 

' Etude de M'DELAGROUE, avoué, rue 
llarlay-du-Palais, 20. 

Adjudication, an Palais-de-Juslice à Paris, 
le 26 juin 1845, deux heure» de relevée, en 
deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
avec jardin, sise à Monlrouge, avenne du 
Pot-au-Lait, 46. 

2» D'une 

Pièce de Terre 
plantée en bois, contenant 80 centiares, sise 
à Fresnes, arrondissement de Sceaux. 

Mises à prix : 1" lot ii,ioofr 
1' lot 70 

Total des mises à prix : 11,179 fr. 
S'adresser ponr les îenseignemens : 
i» A M« DELAGROUE, avoué poursuivant, 

rue Hurlay-du-Palais, 20; 

2» A IW" Dubrac, Camaret et Boucher, 
avoués présens a la vente. (3482) 

ËfS"" Adjudication, A l'audience d> s criées 
du Tribun»! de la Sfine, le samedi 28 luin 
1S45, une heure de relevé», I» d'une MAISON, 
sise à Paris, ruo St-Jacqucs de la-Bouche-
rie i. Produit net d'impôts : 2,2up tr. Mise 
i prix : 30 ,00ii fr. — 2» D'une MAISON, sise 
à Paris, rue du Faubourg-St-Antoine, 282 
ter, avec cour, Jardin et dépeudances, ayant 
7C0 mètres environ de surface, ei 30 mètres 
e. viron de façade sur la rue, pouvant pro-
duire de i,20o à l,4C0 fr. de loyer. Mise à 
prix : to.ooo fr. — 3° De la bulle FRKMR 

DE tfkt, sise cantondeChaumont-en-Vexln, 
arrondissement 4« lîeauvais (Oise), conte-
nant environ 50 hectares. Produit net d'im-

pôts • 2.200 fr. Mise a prix : 60 ,000 fr. 4» 
Kl de deux belles PIECES d'exeellenie TER-
RE plantées d'arbres rruitiers, si»es au le*-
roir d'Ibouvilléri-St Crépin, canton de Mé-
ru même arrondissement de Boauvals. Pro-

duit réuni et net d'impôts des deux pièces : 
i 400 fr. Mise à prix delà première : I4,0uo 
fr ■ de la deuxième: ni, 00 fr.; total -. 30,000 
fr '— s'adresser pour les renseiijnomens : 4 
M« DUfXOS, avoué poursuivant, rue Cha-
banuais, 4, a Pari». (3500) 

Venlo» imiiinbili«>iM'«u 

WS" Adjudication, en l'étude da M« BES-
NARi), notaire a Versailles, rue Satory, 17, 
le jeudi 10 juillet lS4i, à midi, 

D'UNE MAISON 

d'agrément avec jardin, située à Versailles, 
rue des Bourdonnais, 33. (3501) 

Sociétés zoimmercialeg. 

Suivant scie passé devant M« Prendrez, 
soussigné, et son collègue, notaires à Paris, 
le t4 juin 1845, enregistré, t» Mme Carites 
LONGUE, veuve de M. Fierre-Catherine-
Alexis BUNOT DE CHOISY, ancien négociant; 
*• M. Isidore-Alexis BUNOT DE CHOISY, pro-
priétaire; 3» M. Louis-Caraille-Ernest BU-
NOT DE CHOISY, propriétaire du Cours de 
la bourse et de la banque: 4« Mlle Anue-Jo-
séphine-Camille BUMOT DE CHOISY. céli-
bataire majeure, demeurant tous quatre à 
Paris, rue Ilicher, 26, 

Ont arrêté que la société en commandite 
établie à Paris, rue Lepelletier, s bis, ci-de-
vant, et depuis rue Richer, 26, sous la rai-
son sociale E. DE CHOISY et Comp., pour 

demeurant à Paris, rue Saint-Benoit, là, a 
formé une société commerciale pour l'éta-
blissement et l'exploitation d'un entrepôt de 
lait, sons le nom de Société suisse, entre lui 
et les associés bailleurs de fonds que M. 
Aubry pourrait s'adjoindre comme com-
manditaires, sous la raison sociale AUBRY 
et Comp., dont le siège est à Paris, rue St< 
Benoit, 15. 

Ladite société est constituée pour dix an-
nées, à partir du 11 juin 1845, et pourra 
être prorogée. M. Aubry est seul gérant de 
la société et a seul la signature sociale. Le 
capital de la société est Bxé à 100,000 fr., 
qui seront fournis : 25,000 fr. par M. Aubry, 
et le surplus par lesnssociés commanditai-
res que M. Aubry pourra s'adjoindre. 

Pourextrait: DREUX . (4501) 

m. QU 17 jrjiN i**5, qw. /ItiCtrri-cnî 
faillite owiirtt e e\ lixeni vroti*oiremtn 
'.'ouverture aud:l jour: 

Dnsiaur MONTAGNE, miroitier, rue Cha-
pon, 1 1. uornrae M. Ny* tUKe-iomrmssaire, 

M. Clavery, marche St-Honoré, 2 , syn-
d.c proYisolrertn* 527o du gr. ; 

Du sieur iîLF.RYE, passementier, faubourg 
St -Denis, 24 no:nmc M. Coruuaalt juge-com-
missaire, et M. Geoffroy, rue d'Argenleuil, 
41, syndic provisoiru |(S" 5271 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iiunlès h se rendre au Tribunal du 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

Suivant acte passé devant M» Dreux, et 
ion collègue, notaires A Paris, le 14 juin 
1845, enregistré, 

M. Charles-Frédéric FAYOT, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Thérèse, M; M 
Emile VAUVILt.lERS, ancien receveur prin 
cipat des contributions indirectes, demeu< 
rant à Paris, rue de Valois, si ; et M. Emile-
Pierre VAUVILLIERS, propriéiaire, demeu-
rant à Paris, rue des Maçons Sorbonne, £5, 

.. ont formé une société en nom collectif pour 
la publication du Cours de la banque et de i l'exploitation d'un cabinet d'annonces dans 
la bourse, du Bulletin indusiriel du cours de i '«s journaux de Péris et des dépnrlemens, 
la banque, et pour les opération» eommer- sous les raison et signature sociales : E. 
ciales s'y rattachant, formée entre MM.. Mme 
et Mlle de Choisy susnommés, pour treize 
années, à partir du 1 5 avril 1841, aux termes 
de deux actes sous seings privés, l'une en 
date du 2 mai 1 84i, enregistré, et l'autre en 
date du 10 février 1843, enregistré, 

Serait dissoute pour tout le temps restant 
à courir, i compter du 26 mai 1845. 

Pourextrait: E. PncscHEz. (4505) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
daie du 10 juin 1845, enregistre* Paris, le 
11 juin 1845, folio 4, recto, case 7, reçu 5 
francs Su cent., dixième compris, par Le-
verdier, déposé pour minute à M« Dreux, 
notaire à Paris, par acte passé devant lui et 
l'un de ses collègues, le u juin 1845, enre-
gistré, 

M. Charles-Antoine AUBRY , propriétaire 

VAUVILLIERS et Comp., dont In siège sera 
à Paris, rue Thérèse, 11. MM. Vauvillim 
ont seuls la signature sociale; toutes les af-
faires seront collectives et devront recevoir 
le consentement des trois parties. M. Fayot 
apporte a la société toute la clientèle atta-
chée A son cabinet; M. Emile Vauvilllersune 
somme de 5,000 fr., a fournir, savoir : ,000 
francs au 1" juillet 184k, et le surplus du-
dit jour au 1" juillet 1846; M. Emile-Pierre 
Vauvilliers son industrie, ses soins et sa 
coopération a la rédaction des annonces. 

La société est contractée pour trois an-
nées, à partir du 1" Juillet 1845. 

Pourextrait: DREUX . (450 J) 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLERYE, passementier, faub. 

Du tieur MITAINE charron, rue ne Cha-
renton, m, le il juin a 10 hi'ures n2 (N« 
5099 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur Vutilité 

du maintien ou du remplacement des s\ ndics 

Non. Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. I 

Du sieur DELAtiARUSSIAS , imprimeur, 
rue Martel, 6, le 24 juin à 8 heures («• 4908 

[du gr.); 

\ Pour reprendre la délibération ouverte sur 

MU -i pére et (ils, (aurisaus de ctiâies, 
clôt. 

UNE HEURE : Lavallee, md de tulles, id. — 
Denis pere, lailleur, id. - Lemaire, bou-
langer, id. i>"l|>-,ie, passementier, 
vérif. Koch, tanieur, id. - Antenor 
Joly et C- (théâtre d i la Renaissance), 
conc. Aub?rt, bonnetier, id. - Rim-
baud, sellier, id. 

DEUX HEURES : Muraour, négociant en fa-
rines, id. George, serrurier, id. - Es-
panel, md de vins, c!ô>. — Foucqueron et 
C" .journal le Monde,, id. 

«Séparations de Corps 

et de Biens. 

Tribunal de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal ta commerced» 

St-Denis, 24, le 23 juin a 2 heares(N» 5271 
du ffàt 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les véritlcation et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres a MM. les syndics. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEAUVAIS, ' marchand de vins-
traiteur A Passy, le 25 juin à 2 heures m» 
5112 du gr.); » 

Du sieur PASCAL aîné, porteur d'eau, rue 
du Chaudron, 4, le 24 juin à s heures (No 
498i du gr. : 

• Des sieurs MlTTENIIOFF et VION, mdsde 
cristaux, boulevard Poissonnière, 11, le S5 
juin à 2 heures IN» 5H6 do gr.); 

Du sieur KAISER, passementier, rue delà 
Tâcheric, 13, le 24 juin à 9 heures («» 5114 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossement de ees faillite» n'éUut pas con-
nus, sont priés ds remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'élro convoqués pour les 
assemblées subséquente». 

CONCOHDATS. 

Du sieur LOCAMUS, chapelier, rue de la 
Fenillade, 2, le 24 juin d 10 heures 112 >N* 

6
09l du gr.); 

Du sieur DUROT, md ito vins-traiteur à 
crénelle, le 25 juin A » heures |N« 1020 du 
«r-i; ' 

Du sieur HARDY, tailleur au Palais-Royal, 
le al juin à 2 heur, s (N. 5141 du gr.); 

Du sieur MONIER, fab.de Imn -eaux, ruo 
Uléry, 37, le 25 juin a a heures iN« 5083 du 
gr," 

le concordat proposé, par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

ÏRODTJCTION DX- TITRES. 

'. Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-
lamcr, MM. les créanciers : 

Du sieur ANDRE, cordonnier, rue du Co-
lysée, 1 bis, et aux Thèmes, entre les mains 
de M. Saivres, me Michel le Comte, H3, syn-
dic de la faillite (H« 518s du gr ): 

Pour, en conformité de l'article iai di la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la ver ifi-

ation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal ae commerce de ia 
Seine, du 21 mai is *5, qui fixe au 2G juin 
1844 l'époque de l'ouverture de la faillite 
des sieurs CLÉMENT tils et LEVESQDE, né-
gociant en vius A Bercy (N° 4531 du gr.; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCB D'ACTIF. 

/Y. ïî. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier centre dans l'rxercic 
de ses droits contre le. failli. 

t7 juin. - M. DURMAIt, terreur d'arçons, 
rue Guérin Boisseau, 2* (No 1045 du gr.) 

17 juin. - M. CHARDON, ane. restaura 
leur, demeurant rue du Roule, a (N» 5149 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU JEUDI 19 JUIN. 

DIX HEURES : Gerhard, rr.d de meubles, 
synd. - Job, doreur sur argent, conc. ~ 

Halyotte et Chwebach (gaz inexplosible) 

mm : Giraux, négociant, Id. - Justonper 
sonnellement, anc. gérant de U compa-
gnie d'assurances l'Eclair, id. — Dupla 

Le 50 mai .- Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre Marie-
Louise Joséphine THOMAS et Claude NI-
COLAY, rue des Darnes, 110, aux Bati-
griolies, Duparc avoué. 

Le lt juin : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Marie Eléonore GAIL-
LARD et Prosper DELINIÈRE, ex-md de 
uouveautés, rue du Pont-Louis Philippe, 
4, Vigier avoué. 

Levry, rue Sie-Croix-d'Antin, 13. 
Description après décès. 

14 Mme veuve de chapuy, née Baron, 

rue Moofl'eiard, 20, %M 
Après faillite. 

12 M. Gerhard, lapissiee et md de meu-
bles, place de la Madeleine, s. 

14 M. Vaillant, tailleur, boulevard des 

Capucines, i. 

BOURSE DO 18 JUIN. 

Jlntcrdicttions 

et conseils judiciaires. 

Le 10 juin.- Jugement par lequel main-levée 
a été faite de l'interdiction prononcée con 
tre le sieur COURVE1LLE jeune, rue du 
Bois, 13, a Belleville, Vigier avoué. 

Muée*» et Innwwnatlona. 

Du 16 juin. 

Mme sauvage, 41 ans, rue des Meineaux 
4. ~ MinedeBeaumoiit, 49 ans, rue déjà 
Madeleine, 3t. - M. Voyer, 77 ans, rue Kon-
taine-Moliére, 4i. u. deChappe. 84 an» 
rue de la Michodiére, 2. Mme Blagny, 28 
ans, eltéTrévise, io. — Mme Bichtdet, 87 
ans.rueSt-Honoré, 129. - Mme Chassa-
gnole, 45 ans. rue du Coq, 9. — Mme Le-
bas, 49 ans, faub. Saint-Martin, leo. — M 
Pellet, 4s ans, rue du Chemin de Pantin 2 

Mine veuve Cadat, 77 ans, quai Valmy, 
«7. — Mme veuve Mnnchanin, 81 ans rué 
Amtilot, 3t. — Mmo Donon,7i ans, impasse 
des Hospitalière», 2. — Mme Vierhans 54 
ans, faub. St-Antoiae, 100. — Mme veuve 
tlrodat, »2 ans, ruo St-Paul, 37. - M. Phi-
lippe, rue de la chaise, 28. - M. Russin-
ger, 80 ans, rue St- Romain, 9. 

RIP . Du compt. a Un de m. 

S 0|0.. x 20 »|» 15 
S 0 |O.. » 10 
Empr.» » 
Naplei » a 

D'unm.Al'au"' 

4 qt o|* 116 25 Caisse byp.. 700 

« OJO Obllg „ r 
B.duT. — —lA .Gouin Il" 
Banque....... 3285 - C.Ganneron 1125 
RentesdelaV. 
Obllg. d».... 1457 50 

, 1275 -

Juin. 
atio 

Après décès. 

Mme veuve Crimod do la Reynière, 
née Fouchére, rue Codot Mauroy, 
n. 34. J 

4 Canaux.... 

— Jouis»...., 
Cou. Bourg 

.. jouiss -- — 
St-Germ.. 1090 — 
Emprunt. - — 

— 184Î... 1260 — 
Vers. dr.. {42 50 
— Oblig.. 

— 1843... 
-Gauche 
Roueu... 
au tlav.. 

Orléans... 
— Empr.. 
--i Vierx. 
Strasb 
— Oblif.. 
Mulhouse 

109 25 

1225 — 
387 10 

1088 75 
870 -

1315 -

787 5» 

Banq. Havre — 
- Lille. ~ " 

Maberly..... 

Gr. Combe.. — 
— Obhg — 

d« nouv.. 1180 

Zincv.Monl. — 

785 - & 
365 - S 

 £ 

Napl. Roth». 
Romain 

D. active 
- diff... 

— pas». 
Anc. diff. 
3»l«184i. 

S»|olS81 
- 184S., 
_ 1841 . 
4 1|2 0|0. 

8 0|0....-
Banque.. 

1841, 

103 'S 
105 — 

~7 H» 

102 «I* 
109 — 

103 -

i W*. e. pl. ht. pl. bas d^ 

5 0(0 compt.. ll 'M 90 121 90 121 80 121 80 
—Fin courant 122 — 122 10 122 — 122 > 
3 0[0 compt.. 84 5 84 5 84 - 84 -
--Fin courant 84 5 14 10 84 S 84 10 
Emp. 1845..,. — . — - — -• 
— Fincourant 
Naple oompt —! ' ' 
-Fin courao 

PRIM. 

i~ôiô 

3 010 

Emp, 

Fin coi 

122 20 

::l 

1 1 1 M 1 1 g 

1 1 1 1 1 1 f 

Fin prochain. 

122 65 

84 45 

f. e. 

dTT*» 
d. » 10 

d. » 50 
d. 1 • 
d. » <° 

Marseille. 1023 75 Piémont.. 

Uontpell. - — Portugal..., 
Bordeaux. 20) - Haïti 
Sceaux .. — — Autriche (L 
Anvers — - » 11* Hell. , 

!160 

Enregistré k Pirii, U 

F. 

« «t {nuit ta MitiMU 

P»ur;lég»iiifttioa d« la signature A. Guref». 
lie Kaira£4» Jv»rrwdi»w»«Sti 


